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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte d9 h30.
De vergadering wordt geopend om 9 u. 30.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du vendredi
29 janvier 1993 (matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van vrijdag 29januari 1993 (ochtend)
geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Mevrouw/Mme Neyts-Uyttebroeck et
M./de heer Mesot.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Deliberations budgetaires — Begrotingsberaadslagingen

M. Ie President. — Divers arretes ministeriels ont ete
transmis au Conseil par 1'Executif.

Us figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance (voir annexe).

Verscheidene ministeriele besluiten worden door de Execu-
tieve aan de Raad overgezonden.

Zij zullen in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen (zie bijiage).

Cow d'arbitrage — Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance (voir annexe).

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen (zie bijiage).

PROJET D'ORDONNANCE
Depot

ONTWERP VAN ORDONNANTIE
Indiening

M. Ie President. — L'Executif a depose Ie projet suivant:
Projet d'ordonnance portant creation d'un Fonds de refi-

nancement des tresoreries communales.

— Renvoi a la Commission des Affaires interieures, char-
gee des Pouvoirs locaux et des Competences d'Agglomeration.

De Executieve heeft het volgende ontwerp ingediend;
Ontwerp van ordonnantie houdende oprichting van het

Herfinancieringsfonds van de gemeentelijke thesaurieen.
— Verzonden naar de Commissie voor Binnenlandse

Zaken, belast met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebe-
voegdheden.

INSTALLATION D'UN NOUVEAU MEMBRE
DU CONSEIL

Admission de Mme Evelyne Demy comme membre du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale, en remplacement
de M. Christian Lejeune, demissionnaire

INSTALLATIE VAN EEN NIEUW RAADSLID

Toelating van Mevrouw Evelyne Demy als lid van de Brus-
selse Hoofdstedelijke Raad, ter vervanging van de heer Christian
Lejeune, ontslagnemend

M. Ie President. — Par lettre du 21 decembre 1992,
M. Christian Lejeune a demissionne de son mandat de membre
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale.

Le suppleant appele a Ie remplacer est Mme Evelyne
Demy.

L'election de cette demiere comme membre suppleant du
Conseil a ete validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par
1'article 8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conserva-
tion des conditions d'eligibilite, il apparait que cette verifica-
tion n'a dans les circonstances presentes, qu'un caractere de
pure formalite.

Je vous propose done 1'admission de Mme Evelyne Derny
comme membre du Conseil, sans renvoi a une commission de
verification des pouvoirs.

Pas d'observation? (Non.)
Je proclame Mme Evelyne Demy membre du Conseil de

la Region de Bruxelles-Capitale etje la prie de preter le serment
constitutionnel, la formule etant: «Jejure d'observer la Cons-
titution.»

In zijn brief van 21 december 1992, biedt de heer Christian
Lejeune zijn ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad.

De opvolger die hem vervangt is mevrouw Evelyne Derny.
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De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad, werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12juli 1989.

Aangezien de bijkomende geldigverklaring, bepaald in
artikel 8.5 van ons Reglement, slechts slaat op het behoud van
de verkiesbaarheidsvoorwaarden, blijkt dat de geldigverkla-
ring in de huidige omstandigheden louter formeel is.

Ik stel u dus de toelating voor van mevrouw Evelyne Derny
als lid van de Raad, zonder verwijzing naar een commissie die
de geloofsbrieven onderzoekt.

Geen opmerking? (Neen.)

Ik verklaar dus mevrouw Evelyne Derny lid van de Brus-
selse Hoofdstedelijke Raad en ik nodig haar uit de grondwette-
lijke eed af te leggen: «Je jure d'observer la Constitution».
(Applaus op alle banken.)

Mme Demy prete Ie serment constitutionnel:
«Jejure d'observer la Constitution »

M. Ie President. — La seance pleniere du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale du vendredi 29janvier 1993 est
suspendue.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad van vrijdag 29 januari 1993 is geschorst.

— La seance est suspendue a 9 h 35.

De vergadering is om 9 u. 35 geschorst.

Elle est reprise a 10 h 15.

Ze is hervat om 10 u. 15.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE
ET DE RESOLUTION

Prises en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTDS
EN RESOLUTIE

Inoverwegingnemingen

M. Ie President. — L'ordre du jour prevoyait la prise en
consideration de la proposition d'ordonnance (M. de Lobko-
wicz) visant a declarer Bruxelles candidate a 1'organisation des
28" Olympiades de 1'ere modeme en 1'an 2004.

J'ai, conformement a Particle 66.1 du Reglement, decide
de consulter Ie Conseil d'Etat. La proposition sera proposee
a la prise en consideration lors de la seance pleniere qui suivra
la date de reception de 1'avis demande.

Pas d'observation? (Non.)
Op de agenda stond de inoverwegingneming van het voor-

stel van ordonnantie (de heer de Lobkowicz) houdende de
kandidatuur van Brussel als organisator van de 28ste Olympi-
sche Spelen van het modeme tijdperk in het jaar 2004.

Ik heb, overeenkomstig artikel 66.1 van het Reglement,
besloten de Raad van State om advies te vragen. Het voorstel
zai voor inoverwegingneming worden voorgesteld op de ple-

naire vergadering volgend op de datum waarop het gevraagde
advies inkomt.

Geen bezwaar? (Neen.)
L'ordre du jour appelle la prise en consideration de:
Aan de orde is de inoverwegingneming van:
1) Proposition de resolution (M. Adriaens et consorts)

relative a la fixation de normes de produits au niveau federal.
Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
Voorstel van resolutie (de heer Adriaens c.s.) betreffende

de vaststelling van normen voor produkten op federaal vlak.
Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
2) Proposition d'ordonnance (M. Debry et Mme Nagy)

introduisant Ie droit de preemption dans 1'ordonnance du
29 aout 1991 organique de la planification et de 1'urbanisme.

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Amenagement du Territoire,

de la Politique Fonciere et du Logement.
Voorstel van ordonnantie (de heer Debry en mevrouw

Nagy) tot invoering van het recht van voorkoop in de ordon-
nantie van 29 augustus 1991 houdende organisatie van de
planning en de stedebouw.

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Ruimtelijke Orde-

ning, het Grondbeleid en de Huisvesting.
3) Proposition d'ordonnance (M. Guillaume et consorts)

relative a la sterilisation des chats errants.
Pas d'observation? (Non.)

Renvoi a la Commission de FEnvironnement, de la Conser-
vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.

Voorstel van ordonnantie (de heer Guillaume c.s.) over de
sterilisatie van de zwerfkatten.

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid
4) Proposition de resolution (M. de Lobkowicz et

consorts) visant a modaliser 1'indemnite des membres du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale, en partie suivant
leur assiduite a ses travaux.

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

Voorstel van resolutie (de heer de Lobkowicz c.s.) ten
einde de vergoeding van de raadsleden van het Brussels Hoofd-
stedelijk Gewest gedeeltelijk afte stemmen op hun regelmatige
aanwezigheid bij de werkzaamheden.

Geen bezwaar? (Neen.)
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Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

5) Proposition d'ordonnance (Mme Lemesre et consorts)
relative au precompte immobilier des immeubles classes ou
figurant sur la liste de sauvegarde.

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

Voorstel van ordonnantie (mevrouw Lemesre, c.s.) betref-
fende de onroerende voorheffing op de beschennde gebouwen
of de gebouwen die op de bewaarlijst staan.

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-

ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

6) Proposition d'ordonnance (M. Guillaume et consorts)
octroyant la gratuite des transports en commun bruxellois aux
anciens combattants et assimiles.

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Infrastructure, chargee des

Travaux publics et des Communications.
Voorstel van ordonnantie (de heer Guillaume c.s.) waarbij

aan oudstrijders en daarmee gelijkgestelden het recht wordt
verleend gratis met het Brussels Openbaar vervoer te reizen.

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Infrastructuur,

belast met Openbare Werken en Verkeerswezen.
7) Proposition d'ordonnance (M. Cools et consorts) modi-

fiant 1'ordonnance relative au personnel de certains organismes
d'interet public.

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates. •

Voorstel van ordonnantie (de heer Cools c.s.) tot wijziging
van de ordonnantie betreffende het personeel van sommige
instellingen van openbaar nut.

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-

ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

8) Proposition d'ordonnance (M. Cools et consorts) rela-
tive au statut du personnel du Ministere de la Region de
Bruxelles-Capitale.

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

Voorstel van ordonnantie (de heer Cools c.s.) betreffende
het statuut van het personeel van het Ministerie van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Geen bezwaar? (Neen.)

Verzonden naar de Commissie voor de Pinancien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. GUILLAUME A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «UNE ENQUETE SUR LES ATTITUDES ET
COMPORTEMENTS POLITIQUES D'ETRANGERS
OCCIDENTAUX, DEMANDEE A LA VUB PAR LE
SECRETAIRE D'ETAT, M. ANCIAUX»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER GUILLAUME TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «EEN ENQUETE VAN
DE VUB, WAARTOE OPDRACHT GEGEVEN DOOR
STAATSSECRETARIS ANCIAUX, OVER DE POLI-
TIEKE STANDPUNTEN EN GEDRAGDSGEN VAN
WESTERSE VREEMDELINGEN»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Guillaume pour
developper son interpellation.

C'est M. le Secretaire d'Etat, Vie Anciaux, qui repondra
en lieu et place de M. le Ministre-President.

Staatssecretaris Vie Anciaux zai antwoorden in de plaats
van de heer Minister-Voorzitter.

M. Guillaume. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues je regrette que M. Picque ne soit
pas present pour repondre a mon interpellation.

Certes, M. Anciaux est 1'acteur principal de cette enquete,
mais j'aurais aime avoir 1'interpretation et I'avis du President
de 1'Executif sur cette enquete demandee par M. Anciaux et
dont je vais vous parler dans un instant.

La Region bruxelloise a conclu durant le premier semestre
1992, par 1'intermediaire de M. le Secretaire d'Etat Vie
Anciaux, une convention avec le Centre de Politicologie de
la VUB (Vrije Universiteit Brussel) relative a une enquete
scientifique concernant «les attitudes et comportements politi-
ques et culturels d'etrangers occidentaux a Bruxelles» (traduc-
tion du neerlandais).

L'objectif de cette enquete consiste a mieux connaitre les
orientations culturelles, socio-economiques, mais aussi linguis-
tiques et politiques des Occidentaux residant en Region bruxel-
loise. Le projet d'enquete annexe a la convention indique, par
ailleurs, explicitement qu'il s'agit entre autres de connaitre
leurs orientations politiques lorsqu'ils obtiendront le droit de
vote.
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La convention entre notre Region et la VUB porte sur un
montant total de 857 000 francs, probablement sans les frais
de consultation du Registre national.

II est done clair que ce projet a pour but essentiel de
permettre aux partis de la majorite, ou en tout cas a certains
d'entre eux, d'evaluer 1'impact de 1'application du Traite de
Maastricht sur Ie terrain purement electoral.

Cette enquete demontrera sans doute les preferences lingui-
stiques des Occidentaux pour Ie francais, ce qui ne sera pas
sans consequences dans la difficile cohabitation entre les com-
munautes linguistiques au sein de 1'Executif. Du reste, 1'en-
quete annonce elle-meme que Ie droit de vote des Europeens
pourrait perturber les rapports existant entre francophones et
Neerlandophones. On voit poindre ici les craintes flamandes
a propos d'Overijse, par exemple.

Je me demande toutefois quelle est 1'utilite concrete d'un
tel projet: la convention a en effet pour objectifde permettre
une connaissance approfondie de la situation. On voit mal
cependant les debouches autres qu'electoraux que peuvent
apporter des etudes de ce type.

Je m'interroge en outre sur la legalite de 1'initiative, si 1'on
sait qu'elle sera cloturee par un colloque organise en decembre
1993 sur ce theme, colloque qui vise aussi la situation en
Region bruxelloise et dans la peripherie. Or, la loi du 12 janvier
1989, votee par 1'actuelle majorite, a precisement limite les
frontieres de la Region bruxelloise — et, afortiori, ses compe-
tences — aux 19 communes. Je ne vois des lors aucun moyen
legal d'ajouter au cout de cette reflexion, la problematique de
la peripherie qui sort du cadre legislatif actuel de la Region
bruxelloise et qui semble de toute maniere vouee, a la suite
des accords de la Saint-Michel, negocias entre autres par Ie
PS, Ie PSC et Ecolo, a etre rattachee irremediablement a la
Region flamande, contre 1'avis de ses habitants.

Je souhaiterais enfin faire une remarque generate sur 1'utili-
sation des deniers publics pour ce type d'initiative. A un
moment ou notre Region bruxelloise commence une derive
financiere dangereuse, mes Collegues PRL et moi-meme avons
a de multiples reprises rappele notre hostilite a 1'accroissement
des depenses en frais d'etudes et de colloques en tout genre
alors que des propositions concretes sont refusees par manque
de moyens financiers. II est vrai qu'il est plus facile de ne pas
agir en pretextant une etude en cours que de prendre a bras-
le-corps des problemes qui ressurgiront pour les futures majo-
rites.

J'ai parfois, en outre, Ie sentiment que les depenses ainsi
effectuees resultent d'un savant dosage entre les universites et
autres centres de recherches en fonction des affinites diverses
de 1'Executif. On sait en effet combien la loi de 1976 sur les
marches publics permet par moment une grande latitude de
mouvement.

Ces differentes reflexions sur la convention signee avec la
VUB m'amenent a poser les questions suivantes auxquelles je
souhaiterais vivement des reponses precises. M. Picque etant
absent, je les pose a 1'ensemble de 1'Executif car je ne demande
pas uniquement 1'opinion de M. Anciaux. L'Executif approu-
ve-t-il 1'initiative prise par Ie Secretaire d'Etat Anciaux? Ce
dernier pouvait-il engager, seui, 1'Executif dans une telle
convention pourtant onereuse et sous couvert d'un article du
budget qui autorisait 40 millions de depenses de toute nature
en matiere de politique scientifique non economique? C'est
1'article 24.1.012.07. N'a a-t-il pas la un pur detoumement
budgetaire? On ne peut quand meme pas pretendre que cette
enquete est une enquete de politique scientifique!

Comment peut-onjustifier que pres d'un million de francs
soit paye par les contribuables bruxellois pour permettre a la
majorite actuelle ou a une de ses fractions de sender 1'opinion
politique de futurs electeurs?

En outre, en tant qu'organe de tutelle sur les communes,
Ie Ministre-President accepterait-il qu'un college ou un conseil
communal commande un sondage analogue, aux frais du
contribuable communal ?

Le Ministre-President peut-il, enfin, communiquer aux
conseillers les deux premiers rapports qui devaient etre rendus
a ce jour, suivant 1'article 4 de la convention precitee, et les
commenter? (Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur le President, Chers Collegues,
notre Collegue, Anne-Sylvie Mouzon aurait du intervenir dans
ce debat. Helas, le travail retient actuellement nombre de
mandataires en de multiples endroits de 1'activite politique.
Des lors, elle n'a pu nous rejoindre en temps utile.

( M . Picque, Ministre-President,
entre en seance)

(De heer Picque, Minister-Voorzitter, -
komt de vergadering binnen)

Toutefois, je tiens, au nom du groupe socialiste, a apporter
notre appui moral a 1'interpellateur. En effet, nous estimons
comme lui que la convention conclue, apparemment sans que
1'Executif en ait ete saisi, pose des problemes ethiques et
deontologiques.

Cette decision nous a surpris dans le chef du Secretaire
d'Etat, dont 1'approche des problemes delicats qui se posent
a Bruxelles en matiere d'immigration est, en general, particulie-
rement positive. La passion 1'a-t-elle emporte sur les bonnes
dispositions? Quoi qu'il en soit, il a approuve, apparemment
avec 1'accord du Ministre Chabert, une convention dans le
cadre de laquelle on s'interesse subitement a 1'opinion politique
des etrangers occidentaux vivant a Bruxelles. On n'a pas utilise
les termes «ressortissants de la CEE», probablement parce
qu'ils auraient ete trop parlants...

Cette convention repond, semble-t-il, au souci — mais
comme 1'interpellateur, nous esperons que ce n'est pas le but
premier — de s'infonner sur 1'opportunite d'accorder plus ou
moins rapidement, dans le cadre du Traite de Maastricht, le
droit de vote aux ressortissants de la Communaute euro-
peenne; certains craignent en effet que leurs voix n'aillent pas
dans le bon sens sur le plan de 1'appartenance linguistique...

D'aucuns se sont deja exprimes sur les risques que repre-
sentait le nombre de ressortissants de la CEE dans certaines
communes de la peripherie bruxelloise. Cette question agite
beaucoup le landemau politique flamand. Des manoeuvres
sont d'ailleurs en cours pour qu'on ne puisse pas encore
appliquer le Traite de Maastricht lors des prochaines elections
communales.

II est done particulierement inquietant que 1'on envisage
de realiser une enquete pour predeterminer s'il est opportun
d'accorder le droit de vote aux personnes en question. II est
tout a fait normal — c'est d'ailleurs assez frequent — de
s'infonner, au travers de sondages, sur 1'etat d'esprit de la
population, ses desirs et ses volontes politiques. Par contre,
subordonner, en ce qui conceme certaines categories de per-
sonnes, 1'application de la democratic a la facon dont elles

439



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

vont voter me semble pour Ie moins curieux... C'est un peu
comme si 1'on n'avait pas donne Ie droit de vote aux femmes
sous pretexte qu'elles auraient pu voter «conservateur»...

Nous nous posons des questions a cet egard, Monsieur Ie
Secretaire d'Etat. Est-il normal et opportun de se livrer a cette
enquete saugrenue? N'est-il pas possible d'y renoncer? Ne
pourriez-vous pas utiliser vos credits pour d'autres actions que
des exercices de ce genre? (' Applaudissements sur de nombreux
banes.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, lors des travaux preparatoires au vote du Budget
regional pour 1993, un membre de la commission avait sou-
haite obtenir Ie liste des depenses en matiere de politique
scientiGque non economique. Cette liste devait etre transmise
ulterieurement aux services du Conseil. Elle devait faire appa-
raitre la denomination de la recherche, 1'universite qui en avail
ete chargee ainsi que Ie cout y afferent.

Comme les intervenants precedents, j'ai appris que dans
cette liste figurait une enquete concernant les attitudes et
comportements politiques des etrangers occidentaux. Une
convention a ete conclue a cet effet avec la VUB dans les
premiers mois de 1992.

II est certes heureux pour les universites de voir des pou-
voirs publics financer certaines de leurs recherches. Cette aide
et ce financement indirect peuvent parfaitement se justifier
iorsque Ie pouvoir public qui a commande 1'etude peut en
recueillir certains fruits en reorientant Ie cas echeant ses deci-
sions politiques en fonction des renseignements obtenus. Ceci,
pour autant bien entendu que 1'Executif et non uniquement
un Secretaire d'Etat ait marque son accord.

En 1'occurrence, il ne parait pas ininteressant d'essayer de
mieux cibler les comportements culturels et socio-economiques
des etrangers occidentaux residant a Bruxelles, Bruxelles pris
dans son sens large, et de voir comment ils participent a la vie
de notre Region.

II serait a cet egard tres souhaitable que 1'integralite de
cette etude soit communiquee aux membres de notre Conseil.

J'estime toutefois qu'il convient d'etre nettement plus
reserve s'il s'avere que 1'un des objets de 1'etude est de connal-
tre 1'orientation politique de ces etrangers Ie jour ou ils obtien-
dront Ie droit de vote en Belgique.

Cela parait pour Ie moins premature puisque, helas, la
participation des Europeens au scrutin communal de 1994 a
ete sabotee et reportee au suivant, c'est-a-dire en 1'an 2000. Les
enseignements livres par 1'enquete risquent d'etre totalement
depasses a cette date.

La raison de ce report est bien connue: les milieux flamin-
gants ont cree une psychose autour du vote de ces Europeens
et ont agite 1'epouvantail de voir ce vote favoriser les listes
francophones dans les communes de la peripherie bruxelloise,
voire faire basculer certaines majorites.

Dans ce pays, on a, en 1'occurrence, tres vite abandonne
Ie niveau noble de la construction europeenne par une applica-
tion correcte du traite de Maastricht pour se retrouver au ras
des pSquerettes,

Et c'est la que M. Guillaume a eu raison d'aborder Ie
probleme. Comme lui, je m'interroge sur la motivation pro-
fonde et 1'usage reel qui seront faits de ces donnees visant a

mieux connaltre les comportements politiques et linguistiques
des etrangers.

Car, selon les infonnations que j'ai recueillies de source
sure, cette etude a porte non seulement sur les 19 communes
bruxelloises mais egalement sur la peripherie! Si celle-ci n'ap-
paratt plus explicitement dans 1'intitule, c'est que cet intitule
a ete modifie... On songe a «1984» de Orwell et a ce « Ministere
de la verite» ou les documents etaient constamment reecrits
en fonction des realites nouvelles.

Pour ma part, avec un brin d'ironie, je me limiterai a y
voir la reconnaissance d'une realite. En signant cette conven-
tion avec la VUB et en la chargeant de cette etude bien precise,
vous avez, Monsieur Ie Secretaire d'Etat, apporte la preuve
que les 19 communes et celles de la peripherie, erronement
placees sous 1'autorite flamande au stade actuel, constituent
les elements indissociables d'une meme entile sociologique et
geographique. C'est totalement indeniable dans Ie chef de ces
ressortissants etrangers dont 1'activite professionnelle et les
interets culturels se situent a Bruxelles, meme lorsqu'ils resi-
dent en peripherie.

Je termine en reiterant en tout cas ma demande de voir les
membres de notre Conseil disposer de 1'integralite des resultats
de cette enquete et des premiers rapports qui ont ete etablis.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, comme les autres intervenants, je vou-
drais exprimer Ie profond malaise du groupe Ecolo par rapport
a 1'enquete commanditee par Ie Secretaire d'Etat.

Cette etude relative a 1'attitude et au comportement des
occidentaux face a la problematique du droit de vote est
inacceptable pour nous, et cela pour trois raisons.

D'abord, elle sonde une population sur une attitude, un
comportement politique. Comme d'autres 1'ont fait remarquer,
on aurait egalement pu mener une enquete sur 1'opportunite
du droit de vote des femmes et de certaines categories de
personnes selon leur nationalite. C'est moralement inaccep-
table.

La deuxieme raison est liee a 1'actualite et au Traite de
Maastricht. Celui-ci presente en effet un aspect positif, a savoir
Ie droit de vote et d'eligibilite des ressortissants de nationality
etrangere de la CEE. Si Ie Traite est accepte, ces droits devien-
dront des faits et y revenir indirectement sur la base des
resultats d'une enquete nous parait extremement dangereux.

Enfin, cette etude est egalement inacceptable car elle insti-
tue une segregation entre occidentaux et non-occidentaux.
Vous avez cree de la sorte deux categories de citoyens d'origine
etrangere dans notre ville.

En conclusion, je voudrais vous rappeler certains faits,
Monsieur Ie Secretaire d'Etat: en 1979, si je ne m'abuse, la
coalition formee des partis socialistes, sociaux-chretiens et
FDF avait prevu dans la declaration gouvemementale qu'un
certain nombre de droits politiques devaient etre octroyes aux
ressortissants de nationalite etrangere, notamment pour les
elections communales. Aujourd'hui, en 1993, a moins de
quinze ans de cette declaration gouvemementale, notre
democratic connatt une crise. Les resultats des elections du
24novembre dernier en sont pour nous la preuve et nous
constatons que, a 1'egard des populations les plus faibles, en
particulier les populations d'origine etrangere, une serie de
mesures de plus en plus restrictives sont prises. Faut-il rappeler
I'interpellation precedente de M. Cauwelier qui soulignait 1'at-
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titude illegale des CPAS a 1'egard des candidats refugies politi-
ques.

Nous regrettons que des partis, en particulier Ie parti
socialiste, aient change d'attitude et aient retire de leur pro-
gramme Ie droit de vote et d'eligibilite pour les ressortissants
d'origine etrangere. Nous tenons a souligner 1'importance
d'octroyer ce droit, sans distinction, a tous les ressortissants
de nationalite etrangere qui sont devenus des citoyens a part
entiere et qui sont installes chez nous depuis plus de cinq ans.

Notre groupe tient a vous dire Ie malaise qu'a cree votre
etude face a ce qui est pour nous une priorite politique.
(' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, je me rejouis tout d'abord du soutien
unanime des divers intervenants dans 1'interpellation de
M. Guillaume au probleme important qu'il a pose. A cet
egard, j'emettrai deux remarques.

J'evoquerai, en premier lieu, un probleme d'ordre deonto-
logique. II appert en effet de divers temoignages que 1'enquete
en question portait, pour 1'essentiel, sur la peripherie. Par
ailleurs, son titre la limite a la Region de Bruxelles-Capitale.
II y a done inadequation totale entre Ie titre et la portee reelle
de cette enquete. Si 1'on se pose la question de savoir pourquoi,
la reponse est aisee. Pourquoi y a-t-il faux? Tout simplement
pour obtenir Ie visa de 1'inspection des Finances; tout simple-
ment pour faire en sorte que la Cour des comptes ne puisse
empecher la liquidation des depenses. En effet, dans la mesure
ou Ie Secretaire d'Etat est sorti de la zone de competence de
la Region de Bruxelles-Capitale, certaines depenses n'auraient
pu etre executees. S'il y a faux — ce que nous avons de bonnes
raisons de subodorer —, j'estime qu'une enquete doit etre
menee, dont nous sommes en droit de disposer de tous les
elements.

J'en viens a une seconde remarque. II me parait que ce
probleme du sondage nous amene a evoquer une nouvelle fois
une question importante dont nous avons deja debattu dans
cette enceinte, il y a un peu plus d'un an, lorsque figurait a
notre ordre dujour la proposition d'ordonnance presentee par
M. de Lobkowicz et plusieurs membres du groupe liberal,
proposition relative a la consultation populaire. Nous avions
dit alors que Ie monde politique faisait preuve d'un peu trop
d'hypocrisie en refusant Ie referendum et la consultation popu-
lair. La Volksunie avait, a 1'epoque, joint ses voix aux oppo-
sants. Mais en pratiquant — attitude pemicieuse du monde
politique — des sondages pour savoir a quoi s'en tenir sur
1'evolution de 1'opinion publique.

Nous sommes confrontes ici a un tres bel exemple de
contradiction profonde dans Ie chef d'un parti politique qui,
voici quelques jours, votait au Senat contre 1'introduction du
referendum legislatif, mais permet a ses representants au sein
de 1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale de tourner (a
loi en organisant des sondages. (Applaudissements sur les banes
liber aux.)

De Voorzitter. — Het woord is aan Staatssecretaris
Anciaux.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Mynheer de Voorzitter, Heren
Ministers, Dames en Heren, in de eerste plaats wik ik mijn
verbazing uitdrukken over de opmerkingen die hier naar voren

zijn gebracht. Het was allicht beter geweest mij eerst aan
het woord te laten alvorens er kwetsende opmerking worden
gemaakt. Het is overigens niet de eerste keer dat ik de kop
van Jut ben van bepaalde leden van deze vergadering, die
helemaal niet aanvaarden dat ik in bevoegdheden die mij
werden toegekend beleidsdaden stel die volkomen correct zijn
een geenszins de verwijten verdienen die hier worden geformu-
leerd.

Men beweert dat ik ethische en deontologische fouten heb
gemaakt; sommigen betitelen die zeifs als «moreel onaan-
vaardbaar». Ik wil duidelijk stellen dat ik niet behoor tot
degenen die over de vestiging van vreemdelingen in het Brus-
sels Hoofdstedelijk Gewest spreken alsofdit catastrofale gevol-
gen zou hebben. Ik behoor niet tot degenen die daarover een
psychose willen verwekken. Ik behoor wel tot hen die de
ontmoeting tussen verschillende nationaliteiten en culturen als
een verrijking ervaren en die deze positieve maatschappelijke
benadering verdedigen, propageren en overal willen invoeren.
Het is dus totaal onzinnig mij te verwijten dat ik aan segregatie
zou willen doen, zeker wanneer men het heeft over kandidaat-
politieke vluchtelingen en over migranten. Ik verwijs ook naar
de interpellatie die zopas nog door de heer Cauwelier in een
andere vergadering werd gehouden.

In tegenstelling tot een aantal leden van deze Raad heb ik
mij persoonlijk steeds sterk verzet tegen de toepassing van de
wet-Gol door bepaalde Brusselse gemeenten.

Bij ministerieel besluit van 12juli 1989 werd mij door de
Minister van Economic de bevoegdheid gedelegeerd inzake het
wetenschappelijk onderzoek met niet-economische fmaliteit.
Vanuit deze bevoegdheid heb ik inderdaad met de Vrije Uni-
versiteit van Brussel, vertegenwoordigd door rector Dejaegere
en professor Deschouwer, directeur van het Centrum voor
Politicologie, een overeenkomst gesloten voor een wetenschap-
pelijk onderzoek naar «de politieke en culturele gedragingen
en attitudes van de Westerse vreemdelingen in Brussel».

Aangezien ik voor de uitvoering van mijn politieke
opdracht als Staatssecretaris van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest, bij toepassing van artikel 41, § 4, van de bijzondere
wet van 12 januari 1989 met betrekking tot de Brusselse Instel-
lingen, rechtstreeks verantwoording verschuldigd ben tegen-
over de Raad, wens ik zeif op de interpellatie van het geachte
Raadslid te antwoorden.

Vooreerst is de interpellatie van de heer Guillaume niet
erg logisch. Enerzijds stelt hij relativerend vast dat het onder-
zoek entre autres en mais aussi peilt naar taalkundige en
politieke orientaties, en anderzijds concludeert hij op absolute
wijze dat «le projet a pour but essentiel de ...».

Deze beweringen zeggen meer over de fixatie van de inter-
pellant dan over de aard van •het onderzoek. Indien hij de
vragenlijst zou raadplegen, die in de tussentijdse verslagen is
opgenomen en door het wetenschappelijk centrum — dus niet
door mij — werd opgesteld, zai hij meteen kunnen vaststellen
dat het onderzoek zeer breed is opgevat en dat de aspecten
taal en politick slechts een klein onderdeel zijn van het geheel.

Dans son interpretation de la signification de 1'enquete,
1'interpellateur commet deux erreurs fondamentales. Premiere-
ment, il ne fait pas de distinction entre les ressortissants de la
CEE et les autres. La recherche porte sur tous les etrangers
occidentaux. Une partie seulement d'entre eux sont des Euro-
peens. Seuls ces demiers auront la possibilite de voter aux
elections communales. Si 1'enquete avail pour objet de mesurer
1'impact de Maastricht, elle aurait ete concue difieremment.
Son objet, toutefois, va plus loin, et cela se traduit dans la
maniere d'operer. Ce que nous voulons, c'est determiner avec
precision 1'importance du facteur Europe aux yeux des etran-
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gers occidentaux residant a Bruxelles. L'enquete a pour voca-
tion de rassembler les donnees objectives en vue d'etayer un
debat souvent mene en termes emotionnels, comme !e prouve
1'interpellation.

Par ailleurs, il est impossible — et c'est la la deuxieme
erreur capitale de 1'interpellateur — de faire des previsions
precises sur Ie comportement electoral sur la base d'une telle
recherche. Done, meme si cette derniere etait realisee dans
cette optique, ses resultats ne permettraient pas un tel exercice.
Comme beaucoup, 1'inteipellateur surestime 1'utilite d'un son-
dage, et confond — c'est egalement Ie cas de M. Hasquin —
sondage et recherche scientifique. En 1'occurrence,
750 interviews vont etre realisees uniquement a Bruxelles.

Ik wens hier duidelijk te onderstrepen dat dit wetenschap-
pelijk onderzoek uitsluitend gericht is op inwoners van het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest. Dezelfde instelling voert een
gelijkaardig onderzoek uit met betrekking tot de inwoners
van de periferie in opdracht van Minister Weckx, lid van de
Vlaamse Regering. De overeenkomst die ik heb ondertekend
heeft enkel betrekking op het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.

Les 750 interviews qui seront realisees representent un
echantillon beaucoup trop reduit pour etablir des estimations
precises en termes de pourcentages. Ce n'est d'ailleurs pas Ie
but. Dans Ie cadre de 1'enquete, 1'important n'est pas qu'a une
question precise 25 p.c. ou 35 p.c. des personnes interrogees
fournissent une reponse determinee. Ce qui compte, c'est 1'or-
dre de grandeur et les liens entre les differentes reponses.
Ainsi, les enqueteurs sont en mesure de brosser un tableau
des orientations politiques, sociales et culturelles generates du
groupe concerne. Un sondage pose une question concrete et
generalise ensuite les pourcentages obtenus a 1'echelon de
1'ensemble de la population.

Si les enqueteurs se basaient sur un echantillon de
750 personnes a propos d'une question politique pertinente
pour les Europeens uniquement, notre estimation serait faus-
see et 1'erreur serait de 1'ordre de plus ou moins 7 p.c. sur
1'ensemble de la Region.

Pour etablir des previsions par commune, il est preferable
de travailler au juge plutot que de se baser sur ce type d'en-
quete.

Er zijn nog argumenten die de praktische en directe bruik-
baarheid van het politick en/of taalkundig gedeelte van het
onderzoek beperken. Het stemgedrag, waarover het hier gaat
en dat dus slechts op een deel van de ondervraagden betrekking
heeft, heeft betrekking op een verre toekomst. Het is bij
gewone parlementsverkiezingen al niet mogelijk drie weken
voor een verkiezing van iedereen te weten hoe zij zullen stem-
men. De antwoorden die in het kader van dit onderzoek zullen
worden gegeven, zijn dan ook slechts vage indicaties, vooral
ook omdat de concrete vraag naar het gemeentelijk stemgedrag
zou moeten varieren van gemeente tot gemeente, en hier slechts
een globale vraag gesteld wordt.

Mevrouw Van Tichelen. — Weike vraag?

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Ik wil er tenslotte nog drie opmerkin-
gen aan toevoegen.

1° Ik heb niet zeif het initiatief genomen voor dit weten-
schappelijk onderzoek. De originele vraagstelling komt van
het Centrum voor Politicologie van de VUB. Bij de uitvoering
van het onderzoek zijn ook enqueteurs van de ULB betrokken.
Ze is dus van wetenschappelijke en niet van politieke aard. Ik

ben wel positief ingegaan op de vraag omdat er over de
aanwezigheid van de Westerse vreemdelingen ten gevolge van
de functie van Brussel als Europese hoofdstad, veel en vrij
emotioneel gediscussieerd wordt, maar een grondige kennis
van de situatie bijna altijd ontbreekt. Met dit onderzoek wens
ik een bijdrage te leveren tot een betere kennis ter zake.

2° De tweede opmerking is minder belangrijk maar zet
toch een verkeerde voorstelling vanwege de interpellant recht:
de som, — circa 100 000 frank — die het Brusselse Hoofdste-
delijke Gewest betaalt voor dit wetenschappelijk onderzoek,
omvat de kosten voor raadpleging van het Rijksregister, en
ook alle andere kosten die voor dit onderzoek nodig zijn.

3° De derde en laatste opmerking .betreft de insinuatie van
de interpellant over het misbruik dat de meerderheidspartijen
zouden kunnen maken van de gegevens van het onderzoek.
Ten gronde heb ik reeds uitgelegd dat er geen electoraal
gebruik kan worden gemaakt van de resultaten van de enquete.
Bovendien wik ik de interpellant en alle leden van de Hoofdste-
delijke Raad geruststellen. De resultaten van elk wetenschap-
pelijk onderzoek dat ik heb laten uitvoeren, heb ik steeds
volledig bekendgemaakt. Het eindverslag wordt altijd uitvoe-
rig verspreid en opgestuurd naar al wie erom vraagt. Dit zai
ook met dit wetenschappelijk onderzoek gebeuren. Nu reeds
staat de heer Guillaume bovenaan de lijst van de namen en
adressen naar wie het eindverslag van dit wetenschappelijk
onderzoek dient te worden gestuurd.

Ik bevestig overigens dat ik als gevolg van deze interpellatie
het integraaal officieel eindverslag naar alle leden van de
Brusselse Hoofdstedelijke Raad zai sturen zodra ik het heb
gekregen.

Mijnheer de Voorzitter, ik was mij van geen kwaad bewust.
Wat ik heb gedaan is volledig conform alle reglementen en
deontologische richtlijnen die voor nujn handelen gelden. Ik
meen genoeg verantwoordelijkheidszin te hebben om zeif te
oordelen over de deontologische regels die ik wens te volgen.
Deontologie is een leerstelling die wordt opgemaakt en die
ieder voor zichzelf moet toepassen, maar die niet van aard is
van de ene op de andere te worden overgedragen. Iedereen
moet dit begrip zeif vorm geven.

M. Ie President. —La parole est a M. Guillaume.

M. Guillaume. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, je me rejouis de 1'unanimite appa-
rente des conseillers pour condamner cette enquete. Toutefois,
je ne puis que regretter que, malgre cette condamnation, 1'Exe-
cutif n'annonce pas son intention de mettre un terme a cette
etude qui, par ailleurs, est cosignee par M. Grijp. II ne s'agit
done pas d'une initiative personnelle du Secretaire d'Etat...

M. Anciaux, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre des
Finances, du Budget, de la Fonction publique et des Relations
exterieures. — II ne s'agit pas du tout d'une initiative person-
nelle.

M. Guillaume. — Elle engage done bien 1'Executif. Je
devance ainsi tout argument qui pretendrait Ie contraire.

M. Anciaux a insiste sur la purete de ses intensions, souli-
gnant notamment que cette enquete n'etait nullement immo-
rale. II n'en demeure pas moins qu'elle s'est revelee inoppor-
tune, injustifiable et meme illegale dans la mesure ou elle ne
repond pas au prescrit budgetaire, lequel dit clairement que
Ie poste de 40 millions maximum est relatif a la Politique
scientifique. Or, je ne vois pas en quoi cette enquete releve de
la Politique scientifique — meme si elle est menee avec ri-
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gueur —. Elle vise en fait a connaltre entre autres les comporte-
ments politiques et linguistiques des ressortissants occiden-
taux.

M. Anciaux me dit quej'ai commis deux erreurs. Premiere-
ment, dit-il, 1'etude ne porte pas seulement sur les etrangers
CE, ceux qui obtiendront Ie droit de vote en 1994 ou en 1'an
2000, mais sur 1'ensemble des etrangers occidentaux dont tous
n'obtiendront pas Ie droit de vote. Je ne vois pas sur quoi
porte 1'objection du Secretaire d'Etat, car, a partir du moment
ou 1'enquete porte, meme en partie, sur les intentions de vote
des futurs electeurs, elle est condamnable. C'est une sorte de
sondage deguise aux frais du contribuable!

Ensuite, toujours selon M. Anciaux, il serait impossible
d'etablir des previsions sur les futures intentions de vote des
electeurs CE, 750 personnes representant un echantillon insuf-
fisant. Je reponds a cela: pourquoi des lors mener cette
enquete? Vous gaspillez les deniers publics?

M. Anciaux m'a dit egalement que 1'enquete ne portait pas
sur la peripherie. Mais je n'ai jamais dit qu'elle portait sur la
peripherie!

J'ai simplement dit qu'a 1'issue de 1'enquete, il y aurait un
colloque et que ce dernier traiterait de la situation linguistique
dans Bruxelles et dans la peripherie.

En outre, M. Anciaux dit que la VUB ayant etabli Ie
questionnaire, il n'est pas vraiment implique dans cette
enquete. Je repete que Ie contrat porte bien la signature de
M. Anciaux et celle de M. Grijp et j'ajoute que, de toute
maniere, si M. Anciaux n'etait pas d'accord sur Ie contenu de
1'etude, il avait, j'imagine, Ie pouvoir d'y mettre fin meme en
cours d'execution.

Enfin, je demandais si, dans Ie cas ou un College ou un
Conseil communal decidait, par analogic, de mener la meme
enquete, visant indirectement a connaitre Ie comportement
des futurs electeurs. Ie Ministre-President casserait cette deci-
sion. En effet, s'il ne met pas fin a cette enquete, il prend Ie
risque de susciter des tentations de la part d'autres echelons
de pouvoirs. Je regrette de n'avoir obtenu aucune reponse a
cette question et, surtout, que Ie Ministre-President n'ait pu y
repondre car elle releve directement de ses competences.

En conclusion, j'estime que Ie Conseil unanime devrait
demander a 1'Executifune meilleure selectivite dans ses futures
enquetes, un respect plus strict de la conformite budgetaire,
ce qui, en 1'occurrence, n'est pas Ie cas, et du caractere non
partisan de ces enquetes. (Applaudissements sur les banes libe-
raux.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Anciaux,
Staatssecretaris.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Mijnheer de Voorzitter, tot mijn
spijt moet ik vaststellen dat de heer Guillaume nuj blijkbaar
niet heeft begrepen, misschien door taalmoeilijkheden die com-
municatie altijd minder makkelijk maken. Hij heeft volkomen
verkeerde opvattingen over mijn wetenschappelijk onderzoek.
Mijn opdracht bevat wetenschappelijk onderzoek met niet-
economische doeleinden. Het is met mijn opdracht een weten-
schapsbeleid te ontwerpen.

In het kader van mijn opdracht heb ik een Comite van
Wijzen opgericht dat ongeveer om de zes maanden bij elkaar
komt. Het is samengesteld uit professoren van de verschillende
universiteiten, zowel Franstalige als Nederlandstalige. Ik vraag
hen over weike aangelegenheden best onderzoek op weten-

schappelijke basis ten gunste van Brussel wordt opgezet. Dat
Comite van Wijzen stelde volgende materies voor: leefmilieu,
energie, stedelijk vervoer en de aanwezigheid van grote concen-
traties van niet-Belgen op het grondgebied van het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest. Bij dit laatste gaat het zowel over de
klassieke migranten als over andere vreemdelingen die zich
om allerlei redenen hier vestigen. Op aanbeveling van dat
Comite van Wijzen heb ik al een aantal onderzoeken laten
doen over wat men gewoonlijk migranten noemt en waar het
gaat om social zwakken.

Ik weet zeer goed, en ik heb dat ook gezegd, dat
750 ondervraagden niet voldoende zijn voor een echte opinie-
peiling, maar wel voor vormen van wetenschappelijk onder-
zoek. Es bestaat immers een groot verschil tussen «un son-
dage», «une enquete» of een opiniepeiling en vormen van
wetenschappelijk onderzoek.

Mijnheer Guillaume, ik heb zeif ook vemomen dat de
VUB een colloquium over de enquete in verband met Brussel
en de periferie zou organiseren.

Ik heb inderdaad destijds de opdracht gegeven een onder-
zoek naar de politieke standpunten en gedragingen van Wes-
terse vreemdelingen in te stellen en zai de resultaten ook
bekendmaken. Bijkbaar wensen de onderzoekers van de uni-
versiteit aan dit onderwerp een colloquium te wijden. Theore-
tisch mag dit niet, vermits wij eigenaar van de resultaten van
het onderzoek blijven.

Ik zou het echter nogal onzinnig vinden om de universiteit
te verbieden een colloquium te organiseren wanneer zij zeif de
uitvoerder van het wetenschappelijk onderzoek is geweest.

Mijnheer de Voorzitter, ik herhaal dat ik sterk de indruk
krijg dat sommige leden van de vergadering nuj als Vlaamse
Staatssecretaris — een functie die wettelijk is vastgelegd —
het recht op een eigen ppinie en het recht om onderzoeken te
laten uitvoeren die ik werkelijk nuttig acht voor het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest, ontzeggen.

M. Ie President. — La parole est a M. Guillaume.

M. Guillaume. — Monsieur Ie President, je tiens seulement
a dire a M. Anciaux que son comite des sages, qui Ie guide
generalement dans ses enquetes, a-t-il dit, 1'a tres mal conseille
pour 1'organisation de la presente enquete.

Par ailleurs, je ne comprends pas comment un echantillon
de 750 personnes serait suffisamment representatif en matiere
de comportement socio-economique et culturel, mais ne Ie
serait pas en matiere d'orientation de vote. II conviendrait
qu'un statisticien explique cela a M. Anciaux et a moi-meme.

ORDRES DU JOUR — MOTIES

Depot — Indiening

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de cette interpellation, deux ordres dujouront ete deposes.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellatie werden
twee moties ingediend.

Le premier, motive, signe par MM. de Lobkowicz, de
Clippele et Mme Demy est libelle comme suit:

« Le Conseil,
Ayant entendu 1'interpellation de M. Guillaume a

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif, concemant «une
enquete sur les attitiudes et comportements politiques d'etran-
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gers occidentaux, demandee a la VUB par Ie Secretaire d'Etat,
M. Anciaux» et la reponse du Ministre-President de 1'Executif,

Regrette 1'absence de reaction de 1'Executif et de son Presi-
dent,

Condamne la decision personnelle de M. Ie Secretaire
d'Etat Anciaux et de M. Ie Ministre Grijp de commander
ladite etude,

Exige que 1'Executif mette fin immediatement a cette
enquete illegale et partisane,

Exige une enquete sur cette decision quant a la legalite de
ses implications budgetaires et politiques,

Demande qu'a 1'avenir 1'Executif exerce uncontrole sur la
legalite, 1'opportunite et la conformite budgetaire des enquetes
commandees par ses membres.»

De eerste, gernotiveerd, ondertekend door de heren de
Lobkowicz, de Clippele en mevrouw Demy luidt als volgt:

«De Raad,
Gehoord de interpellatie van de heer Guillaume tot de heer

Picque, Minister-Voorzitter van de Executieve, betreffende
«een enquete van de VUB, waartoe opdracht gegeven door
Staatssecretaris Anciaux, over de politieke standpunten en
gedragingen van westerse vreemdelingen» en het antwoord
van de Minister-Voorzitter van de Executieve,

Betreurt dat de Executieve en haar Voorzitter niet hebben
gereageerd,

Veroordeelt de persoonlijke beslissing van Staatssecretaris
Anciaux en Minister Grijp om deze studie te laten uitvoeren,

Eist dat de Executieve deze onwettige en partijdige enquete
onmiddellijk stopzet,

Vraagt dat een onderzoek wordt gevoerd over de wettelijk-
heid van de budgettaire en politieke gevolgen van deze beslis-
sing,

Vraagt dat de Executieve in de toekomst toeziet op de
wettelijkheid, de opportuniteit en de budgettaire conformiteit
van de door haar leden gevraagde enquetes.»

Le deuxieme, 1'ordre du jour pur et simple, est signe par
MM. Moureaux, Cornelissen et Harmel.

De tweede, de eenvoudige motie, is ondertekend door de
heren Moureaux, Cornelissen en Harmel.

Le vote sur ces ordres dujour aura lieu ulterieurement.
Over deze moties zai later worden gestemd.
La discussion est close.
De bespreking is gesloten.

INTERPELLATION DE M. DROUART A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LA NON-APPLICATION DE DIFFERENTES
LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS EN
VIGUEUR DANS NOTRE REGION »

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER DROUART TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE NIET-TOEPAS-
SING VAN VERSCHEIDENE WETTELIJKE TEKSTEN
EN REGLEMENTEN DIE VAN KRACHT ZIJN IN ONS
GEWEST»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Drouart pour
developper son interpellation.

M. Drouart. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Chers Collegues, cette interpellation, adressee

a 1'ensemble des membres de 1'Executif, porte sur la non-
application de differentes legislations et reglementations en
vigueur dans notre Region.

Aux deux tiers de la legislature, il est peut-etre utile. Mon-
sieur le Ministre-President, de prendre un peu de recul et de
s'interroger sur notre mode de fonctionnement,

Depuis son election en juin 1989, le Conseil a vote un
certain nombre d'ordonnances deposees soit a I'initiative de
1'Executif, soit a I'initiative de conseillers. L'adoption de textes
legislatifs par une assemblee qui, faut-il le souligner, est directe-
ment elue par les Bruxellois constitue une avancee democrati-
que importante par rapport a la situation institutionnelle pre-
cedente. II en va de meme pour 1'execution de differentes
competences regionales par des Ministres sounus au controle
du Conseil regional formant le pouvoir legislatif.

Entre ces avancees positives decrites ci-dessus et leur appli-
cation, un certain nombre de questions meritent d'etre posees.
Ces interrogations nuancent fbrtement le sentiment d'opti-
misme que je viens d'evoquer.

Effectivement, nombre d'ordonnances votees au Conseil
et nombre de reglementations ne sont pas respectees, voire
appliquees, dans notre ville.

Je me propose de presenter plusieurs exemples precis, en
differentes matieres, pour illustrer cette situation. Commen-
cons par 1'urbanisme, competence du Ministre-President. En
cette matiere, les cas d'mfractions et d'absences de sanctions
sont legion. Certains sont exemplatifs de la situation. Je pense
par exemple au permis de batir delivre a la SA Intervest, en
aout 1992. Ce permis autorisait cette societe a demolir et
reconstruire le n° 1 de la Place des Barricades, a 1'exception
toutefois de la facade de cet immeuble classe par arrete royal.
Cette societe immobiliere peu scupuleuse du patrimoine urba-
nistique et de la legislation a fait demolir 1'ensemble de 1'im-
meuble.

Pour quelles raisons le Ministre n'a-t-il pas fait intervenir
le service des infractions en pareilles circonstances? Pourquoi
1'adininistration de 1'urbanisme n'a-t-elle pas etc chargee d'ar-
reter 1'execution des travaux?

11 est interessant, dans le cadre de cette interpellation, de
se pencher aussi un instant sur la nouvelle ordonnance en

. matiere d'urbanisme. Celle-ci, tout le monde en convient,
ameliore de maniere significative les conditions de publicite et
d'information a destination du citoyen, par exemple par la
possibility d'obtenir copie d'un PPA ou PPAS. Nous regret-
tons que nombre de communes de notre Region n'appliquent
pas Fordonnance en cette matiere ou 1'appliquent de maniere
telle, en definissant par exemple une tarification elevee pour
1'obtention de documents, que 1'objectif initialement vote par
le Conseil est tout a fait detourne dans la pratique. Plus
particulierement, les problemes souleves pour 1'obtention
d'une copie de PPA ou PPAS me semblent etre les suivants:

— une mauvaise information des employes communaux;
— une mauvaise formation a cette legislation;
— une insuffisance de personnel et de moyens techniques,

pour le tirage de plans par exemple;
— certains reglements communaux qui, comme deja souli-

gne, exigent des montants prohibitifs pour 1'obtention de
plans.

De maniere a rendre cette ordonnance applicable, quelles
mesures 1'Executif a-t-il prises pour informer et former les
employes communaux? L'Executif a-t-il pris des decisions afin
de subventionner 1'acquisition d'outils, tels que tireuses de
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plans, qui rendent rordonnance techniquement applicable?
L'Executif a-t-il pris un arrete afin de definir des seuils maxi-
maux de prix pour qu'une majorite de personnes puisse avoir
acces aux copies de plans?

Soulignons encore brievement que la nouvelle ordonnance
prevoit egalement, en ses articles 180 et 181, que, dans la
publicit6 relative a la vente ou a la location d'un immeuble,
la destination urbanistique soit indiquee. La encore, nombreux
sont les cas d'infraction. Que fait 1'Executif pour faire respecter
ces articles de 1'ordonnance, dont 1'importance est grande,
compte tenu de la mutation des fonctions, en particulier de
1'occupation de logements par des bureaux?

Concernant toujours la nouvelle ordonnance en matiere
d'urbanisme, on peut regretter, et ceci est grave, que 1'Executif
lui-meme ne respecte pas les procedures qu'il a personnelle-
ment definies. L'exemple de 1'extension de la clinique Saint-
Michel a Etterbeek est a cet egard une bonne illustration.
Outrepassant les avis negatifs de la commission de concerta-
tion et du College des bourgmestre et echevins d'Etterbeek,
1'Executif, en 1'absence d'avis de la Deputation permanente
du Brabant, a octroye un permis de batir. Un recours au
Conseil d'Etat, avec une procedure de refere d'extreme
urgence, a ete introduit par la commune. Le Conseil d'Etat a
prononce la suspension provisoire de Parrete de 1'Executif,
arguant entre autres faits que la Region avait depasse ses
competences et que le permis de batir deroge au plan de
secteur. Comment 1'Executif peut-il expliquer et justifier que,
dans ce dossier, il ne respecte meme pas la legislation dont il
est Pinitiateur?

L'Executif fait preuve d'inertie, et je pese mes mots, face
a des infractions commises par certaines autorites communa-
les. Les contrats avec les societes de mobilier urbain, en parti-
culier la Societe J.C. Decaux Belgium, et le placement de ce
mobilier sur la voie publique, peuvent servir d'exemple.

Dans une reponse a la question ecrite n° 284 adresse a
M. Thys, Ministre des Travaux publics et des Communica-
tions, celui-ci me precise qu'une commune a permis a une
societ6 de placer du mobilier urbain sur des voiries regionales
sans que le College ai pris la peine d'en demander 1'autorisation
necessaire a la Region. En janvier 1990 — il y a done trois
ans — rAdministration regionale demandait au College de la
commune d'appliquer la procedure prevue par la lot en ce
qui conceme les infractions. La commune concernee n'a pas
applique la loi. Compte tenu de Pimmobilite de celle-d, pour
quelles raisons 1'Executif n'a-t-il pas charge 1'Administration
regionale de faire savoir a la societe concernee qu'elle avait a
liberer les lieux et a respecter la loi?

Dans une autre question ecrite adressee au Ministre-Presi-
dent, j'avais attire son attention sur une fonne de deliberation
communale — 1'autorisation de voirie — qui m'apparaissait
illegale: elle consistait a la fois a permettre le placement sur
la voirie de mobilier urbain et, dans la meme deliberation, a
exonerer la societe Decaux du paiement de toute taxe en
vigueur en cette matiere dans la commune. Le Ministre-Presi-
dent m'a confirme dans sa reponse que cette deliberation etait
illegale.

Or, nous nous trouvons aujourd'hui dans la situation
incroyable suivante — car en fait les deux questions portent
sur le meme mobilier urbain de la meme societe dans la meme
commune: un College — celui de la commune d'Anderlecht,
pour ne pas le citer — a illegalement autorise la societe Decaux
a placer son mobilier urbain en 1'exonerant illegalement de
taxe sur une voirie qui n'est meme pas communale. Quelles
mesures le Ministre-President a-t-il prises pour que la legisla-

tion en cette matiere soit respectee? Aucune a ma connais-
sance.

Abordons maintenant le lourd dossier de 1'environnement.
Une ordonnance garantissant a la population Faeces a 1'infor-
mation a ete votee par le Conseil regional en juillet 1991, en
application d'une directive europeenne. Or, a cejour, soit pres
de vingt mois plus tard, faute d'arretes d'application, cette
ordonnance ne peut servir de fondement a la demande d'infor-
mation d'une personne ou d'une association de protection de
1'environnement aupres d'une administration publique.

Quelles sont les dispositions qui n'ont toujours pas ete
appliquees?

— Article 4: determiner, administration par administra-
tion, les modalites d'organisation pratique permettant a toute
personne d'exercer aisement le droit d'acces a 1'information;

— Article 5: determiner les conditions auxquelles la com-
munication d'une copie d'une donnee s'opere gratuitement;

— Je pourrais encore citer Particle 6 ou Particle 11 dont
je ne predserai pas les dispositions au risque d'etre trop long.

Pour quelles raisons 1'Executif n'a-t-il toujours pas pris les
arretes d'application indispensables pour Pexistence meme de
cette ordonnance?

Une autre ordonnance en matiere d'environnement, celle
portant sur la gestion des dechets, a connu un debut d'execu-
tion. Le plan des dechets a ete adopte et mis en oeuvre, mais
— faut-il le souligner? — avec retard et seulement en partie.
Certains dechets dangereux ont fait 1'objet d'arretes specifi-
ques, mais de nombreuses dispositions restent encore a
prendre.

Les conditions d'implantation et d'exploitation des etablis-
sements d'elimination et des depots de dechets en constituent
un exemple. On oublie trop souvent que Pincinerateur des
dechets menagers situe a Neder-Over-Heembeek n'est pas le
seui situe dans notre Region. La plupart des hopitaux et un
certain nombre d'entreprises privees ou publiques disposent
d'une installation d'incmeration de taille variable suivant les
besoins. II est done urgent de fixer les conditions generates
d'implantation et d'exploitation de ces etablissements.

Les modes et conditions d'echantillonnage des dechets lors
des controles de Padministration, eux non plus, n'ont pas
encore ete fixes, ce qui empeche concretement les agents com-
petents de faire des prelevements de controle pour analyser la
composition des dechets.

Les producteurs et eliminateurs de dechets dangereux, de
PCB et d'huiles usagees doivent tenir un registre... dont le
modele n'a toujours pas ete fixe!

On pourrait ainsi multiplier les exemples d'ordonnance, en
particulier dans le domaine de 1'environnement, qui, faute
d'arretes d'application, ne sont pas en vigueur.

Ainsi, le 4 mars 1991, le Conseil a vote une ordonnance
interdisant 1'emploi de pesticides, en particulier par des admi-
nistrations publiques sur une serie de lieux publics. On a pu
constater depuis lors que diverses administrations communales
continuent a faire repandre ces substances toxiques. Faute
d'arretes sur les derogations, le principe de 1'interdiction d'u-
sage dans les lieux publics est general et inapplique. Le Minis-
tre competent a-t-il informe les administrations de leurs obliga-
tions en cette matiere? Quelles mesures 1'Executif a-t-il prises
pour faire appliquer et respecter cette legislation regionale?

Un dernier exemple peut encore etre cite en matiere de
distribution d'electricite, qui releve de la competence du Secre-
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taire d'Etat, M. Anciaux. Le Conseil a vote, en juin 1991,
une ordonnance relative au droit a la fourniture minimale
d'electricite. Les differentes questions ecrites que j'ai posees
au Secretaire d'Etat ainsi que des temoignages d'abonnes et
de travailleurs sociaux prouvent a suffisance que les deux
intercommunales ne respectent pas 1'ordonnance. Le nombre
de coupures effectuees par la societe Interelec est quasi station-
naire par rapport a la periode qui precedait 1'application de
1'ordonnance. Quant a la societe Sibelgaz, elle ne se gene pas
pour couper simultanenient 1'electricite et le gaz des families
qui sont en retard de paie'ment en matiere" d'efectricite. ' '

Qu'a fait I'Executif pour faire respecter cette nouvelle
legislation par des intercommunales placees en situation de
monopole?

En resume, cette interpellation a voulu montrer qu'il existe
nombre de situations ou nos legislations regionales ne sont
pas respectees, ne sont pas appliquees, voire tout simplement
pas mises en osuvre, par carence de 1'Executif.

Ceci me conduit, en guise de conclusion, a vous exprimer
les trois reflexions suivantes.

1. Bien que nombre d'ordonnances n'aient pas encore ete
mises en ceuvre aujourd'hui, elles ont ete 1'objet de conferences
de presse lorsqu'elles etaient au stade d'avant-projet, de projet
avant discussion en commission, de projet a la sortie des
travaux de commission et enfin souvent encore lors de leur
vote au Conseil regional. En agissant de la sorte, 1'Executif ne
discredite-t-il pas son image et nos travaux?

II en va de meme lorsque certains membres de 1'Executif
se plaignent publiquement de Pabsence de poursuites par le
Parquet en matiere judiciaire. Chaque pouvoir, et c'est fonda-
mental, doit rester independant. Mais, avant d'emettre de telles
declarations, 1'Executif devrait etre attentif a poursuivre les
trop nombreuses infractions.

2. Nous aurions interet a nous interroger tous ensemble
— tant le pouvoir Executif que le pouvoir legislatif — sur
1'opportunite de legiferer dans tant de domaines. Ne sommes-
nous pas en train de trop legiferer? Ne sommes-nous pas pris
d'une sorte de rage legislative?

En agissant de la sorte, ne sommes-nous pas en train de
creer des contraintes legislatives qui, dans certaines situations,
ne peuvent etre appliquees, ce qui peut entramer un deregle-
ment de notre systeme urbain? Je pense, entre autres, a certains
articles de la loi sur 1'urbanisme. Ces questions meritent d'etre
posees. Elles s'adressent — je le repete et j'insiste — tant a
1'Executif qu'aux membres du Conseil.

3. Enfm, les consequences de la non-application de certai-
nes lois ou reglements peuvent aussi se traduire par un deregle-
ment de 1'occupation et de 1'amenagement de 1'espace urbain.
Une forme d'anarchie peut se developper dans certains espa-
ces. Ce desequilibre de notre ville se fait sentir de maniere
consciente ou inconsciente, par ses habitants. II peut etre cause
de 1'exode urbain.

Par ailleurs, la population a tendance a croire — et cette
opinion est dangereuse — que les lois et reglements votes par
une Assemblee ne sont faits que pour les citoyens et pas pour
les pouvoirs publics. Nous connaissons tous les consequences
d'une telle idee. C'est pourquoi, Monsieur le Ministre-Presi-
dent, nous vous invitons, ainsi que les autres membres de votre
Executif, a agir au plus vite aim de pallier les nombreuses
carences decrites dans cette interpellation. (' Applaudissements
sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La paorle est a M. Huygens.

M, Huygens.— Monsieur le President, Messieurs les Mem-
bres de 1'Executif, Chers Collegues, je me limiterai dans cette
intervention au secteur queje connais bien: 1'environnement,
L'interpellation de M. Drouart m'inspire une premiere
reflexion. Nous sommes pris dans un foisonnement d'ordon-
nances, de propositions emanant tant de I'Executif que de
1'Assemblee. M. Roelants du Vivier, President de la Commis-
sion, le salt mieux que quiconque. Cette emulation democrati-
que serait plutot satisfaisante si -elle etait accompagnee de
mesures d'execution et si elle permettait.de mieux apercevoir
les'lignes directrices.'.'— : . ' ..'-" '. • • ; . . . „ • • : . . ,

Pour ma part, j'ai le sentiment, amer, que 1'on travaille
quelque peu a 1'audimat, que 1'on pratique le surf plutot que
de travailler en prenant de grandes lames de fond. Les Ecolos
ont leur part de responsabilite en la matiere. Us ont insuffle
cette espece de culture mediatique dans le Conseil. Le travail
qu'on y accomplit risque de devenir rapidement assez superfi-
ciel. Je suppose que 1'ensemble de 1'Assemblee partage cet avis.

Chacun veut apparattre comme etant le meilleur de la
classe en legiferant au kilo ou a la tonne de papier comme un
membre, au demeurant fort sympatnique, de notre Assemblee
dont la pertinence peut etrejugee regulierement dans le Bulletin
des questions et reponses.

Mme Nagy. — Monsieur Huygens, vous avez cite le groupe
Ecolo. Permettez-moi de preciser ce qui suit. Le budget pour
les communications de I'Executif s'eleve a 250 millions; celui
du groupe Ecolo est plus reduit puisque nous disposons de

. moins de 50 000 francs pour 1'ensemble des frais de fonction-
nement, communiques de presse, etc. Par consequent, j'estime,
Monsieur Huygens, que faire de la demagogic en accusant le
groupe Ecolo...

M. Huygens. — Le mot «demagogic» dans votre bouche
est particulierement mal venu! Je vous prie de me laisser
poursuivre.

Vous reprochez au Ministre des Transports de faire de la
communication a 1'egard du citoyen pour des travaux qui le
concement quotidiennement. De votre part, c'est quelque peu
piquant, vous en conviendrez!

Mme Nagy. — Vous devez neanmoins reconnaltre certai-
nes choses!

M. le President. — Madame Nagy, vous n'avez pas
demande la parole!

La parole est a M. Huygens.

M. Huygens. — Je trouve piquant de s'en prendre ainsi a
I'Executif qui a peut-etre, en certaines matieres, notamment
1'environnement, eu le tort de legiferer a cadence acceleree
pour paraitre le meilleur de la classe europeenne.

Tout le monde ici sera relativement d'accord pour
reconnaitre que, sur le plan de 1'environnement, des avancees
spectaculaires ont ete realisees pour se conformer a ces directi-
ves europeennes.

Toutefois, pour paraphraser un auteur celebre, «paraitre
plutot qu'etre» me semble avoir ete, en matiere d'environne-
ment et plus particulierement d'ecologie, un des maux qui ont
le plus gravement nui a cette discipline depuis plusieurs annees.
Selon moi, cette science doit avant tout etre raison, profondeur
et ponderation. Elle devrait etre profitable a 1'etre humain et
non conduire a des mesures d'exclusion.
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M. Drouart.—Vous parlezdes ecotaxes?

M. Huygens. — Non, pas uniquement.

J'en viens aux mesures d'execution. Votre liste me semble
relativement incomplete. Or, vous auriez pu nous faire Ie plaisir
de citer au moins deux ordonnances d'initiative socialiste ,qui
n'ont pas encore ete executees ... ....

M. Andre..—.Recuperation!^ ^

M. Huygens. — Jusqu'a present, j'ai eu des colloques
quelque peu particuliers avec Ie Ministre Gosuin sur 1'applica-
tion de 1'ordonnance «bruit», mais nous developperons une
interpellation a ce sujet lors d'une prochaine seance.

Une autre ordonnance, relative a 1'etat de 1'environnement
et votee par la majorite — si je ne m'abuse, vous 1'avez
egalement approuvee —, n'a pas encore ete executee non plus.
Tout ceci — je vous rejoins sur ce point — est quelque peu
inquietant.

II est vrai qu'en matiere d'environnement, plusieurs ordon-
nances tres importantes — relatives aux etudes d'incidence,
aux permis d'environnement, etc. — ont ete votees, dont
1'application necessitera un certain temps ainsi qu'une meticu-
losite particuliere.

Lorsque des decisions prises par notre Assemblee ne sont
pas executees, on peut estimer que cela traduit une certaine
defaillance dans Ie chef du Ministre responsable ... Le risque
Ie plus grave, Monsieur Drouart, —je vous rejoins egalement
sur ce point — est le suivant: a terme, le citoyen bruxellois
pourrait se resigner davantage encore, se sentir impuissant
face aux institutions qui n'agissent pas, qui annoncent des
decisions et ne les executent pas.

Ne serait-il pas opportun, tout au moins dans le domaine
de 1'environnement, de prevoir une forme de moratoire ou un
temps de pause pour que le Ministre de 1'Environnement
puisse employer toute son energie et toute son efficacite —
pour reprendre le mot qu'il a utilise — a mettre en oeuvre toutes
les mesures d'execution, sur les plans legislatif, budgetaire, etc.,
relatives a ces differents projets importants?

En ce qui conceme les dechets, je serai moins cruel que
vous, Monsieur Drouart, car j'estime que nous avons bieo
progresse en la matiere. Toutefois, d'autres secteurs necessite-
ront une attention toute particuliere en ce qui conceme 1'execu-
tion des ordonnances.

Je voudrais formuler une deuxieme remarque: il me semble
que nous fonctionnons de maniere tres dispersee — proposi-
tions de 1'Assemblee, projets de 1'Executif— et que toutes ces
initiatives manquent de lignes directrices. Si je faisais allusion,
tout a 1'heure, a 1'ordonnance relative a 1'etat de 1'environne-
ment, ordonnance dont les mesures d'execution n'ont pas
encore ete prises, ce n'est pas seulement parce qu'elle emane du
groupe socialiste mais parce qu'elle pourrait etre un indicateur
regulier, permettant d'eyaluer de maniere objective un certain
nombre de parametres et de prendre, par consequent, les
decisions politiques et budgetaires qui s'imposent quant aux
remedes a adopter. Quand on dit «lignes directrices», cela
signifie evidemment «arbitrage budgetaire», ce qui devient
interessant sur le plan politique et nous donnera 1'occasion de
nous compter.

A litre d'exemple, nous avons connu ce que la presse a
decrit comme etant un combat naval entre les elus ixellois et
le Ministre de 1'Eau. Nous retrouverons ce genre d'arbitrage
dans un certain nombre d'autres dossiers.

II est clair qu'en matiere d'environnement aussi, la preoccu-
pation des socialistes consiste a rencontrer celles des gens et,
plus particulierement, celles des petites gens. Par consequent,
nous prendrohs position sur un certain nombre de dossiers.

Apres avoir travaille avec vous durant plusieurs arinees,
j'avoue etre extremement songeur lorsqueje constate que nous
allons depenser vingt milliards de francs pour 1'epuration des
eaux usees — domaine qui m'interesse sur le plan scienfique
—alors que, chaque annee, des dizaines de personnes meurent
a la suite d'une intoxication caasee'piir. le ga2 carboniique que
degagent des chauffe-eau defectueux.

Par ailleurs, 1'etude recemment realisee par 1'Institut d'hy-
giene et d'epidemiologie sur les intoxications par le plomb
demontre que plusieurs milliers d'enfants bruxellois sont
susceptibles de presenter un taux anormalement eleve de
plomb, voire des symptomes de saturnisme. De plus dans les
quartiers les plus defavorises, le stress engendre par le bruit
ne cesse de s'accroitre, entrainant avec lui un cortege de
maladies psychosomatiques.

Nous devrons poser des choix. Personnellement, je sais
deja vers lesquels mon coeur balancera.

Nous devrions disposer, disais-je, d'une sorte de tableau
de bord indiquant les evaluations rigoureuses de parametres
divers. Chacun d'entre nous dev'rait egalement pouvoir faire
reference a des arbitrages choisis. II serait opportun que, muni
de ces deux outils, inseres ou non—peu importe — dans le
plan de developpement regional, le Ministre de 1'Environne-
ment propose un plan bruxellois pour un environnement dura-
ble. II est temps que nous cessions de disperser notre action.
A terme, seule, cette initiative permettra d'eviter 1'enlisement
dans lequel nous sombrons actuellement car nous voulons
trop faire a la fois. N'oubHons pas, par ailleurs, que les moyens
budgetaires limites dont nous disposons nous imposeront des
choix difficiles. (Applaudissements sur les banes socialistes.)

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. le President. — Chers Collogues, afin de respecter notre
horaire, qui prevoyait les questions d'actualite a' partir de
11 h 30, je vous propose d'entendre la repbnse du Ministre-
President en debut d'apres-midi. (Assentiment.)

Waarde Collega's, teneinde ons uurrooster te volgen die
vanaf 11 u. 30 voorzag in dringende vragen, stel ik voor te
luisteren naar het antwoord van de heer Minister-Voorzitter
in het begin van de namiddag. (Instemming.)

Nous passons done aux questions d'actualite;

Wij gaan dus nu over tot de dringende vragen.

QUESTIONS D'ACTUALITE
^-.t. ' '•-

DRINGENDE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite. .

Aan de ordre zijn de dringende vragen.
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QUESTION D'ACTUALITE DE M. ZENNER A
M.PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, SUR LA CONFERENCE DE PRESSE DU MINIS-
TRE-PRESIDENT EN TANT QUE BOURGMESTRE DE
SAINT-GILLES SUR LES PROBLEMES DU LOGE-
MENT

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ZENNER AAN DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, OVER DE PERSCONFERENTIE VAN
DE MINISTER-VOORZITTER ALS BURGEMEESTER
VAN SINT-GILLIS OVER DE HUISVESTINGSPRO-
BLEMEN

M. Ie President. — La parole est a M. Zenner pour poser
sa question.

M. Zenner. — Monsieur Ie President, en debut de semaine,
la presse a fait echo au bilan que Ie Ministre-President a
presente lundi dernier sur son action dans Ie domaine du
logement a Saint-Gilles depuis son accession a la fonction de
bourgmestre en 1985.

Sur Ie fond, ce bilan est impressionnant et convaincant, et
celui de 1'Executif bien plus leger. Mais sur la forme, croyez-
vous, Monsieur Ie Ministre-President, qu'il etait sage de
prendre vous-meme 1'initiative de cette conference de presse,
facilitant ainsi la confusion qui peut surgir du fait de 1'exercice
cumule de certaines fonctions?

En septembre dernier, je vous avais interpelle sur la deonto-
logie des mandataires communaux et sur les confusions d'inte-
rets. Je pense que nous partagions Ie meme sentiment a ce
propos. Vous aviez rappele avoir demande voici quelques
annees deja a certains de vos Collegues de 1'Executif de mettre
fin a leurs fonctions communales. Selon vous, ce distanciement
necessaire ne pouvait pas etre que formel. A cette occasion,
vous aviez d'ailleurs cite cette phrase de Pascal: «La vraie
eloquence se moque de 1'eloquence; la vraie morale se moque
de la morale».

Oubliant cela, vous vous presentez devant la presse en tant
que bourgmestre de Saint-Gilles. Croyez-vous servir votre
fonction de Ministre-President en agissant ainsi? Ne craignez-
vous pas que pareille affirmation ne donne 1'impression que
votre qualite de Ministre-President vous permet de favoriser
la commune dont vous montrez que vous demeurez, en fait,
Ie chef?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, ainsi que je 1'ai dit a M. Zenner lorsqu'il m'a
interroge a propos de la deontologie, mes agissements sont
tout a fait legaux. Aucune disposition ne m'interdit de porter
Ie titre de bourgmestre; d'autres membres de cette Assemblee
sont d'ailleurs dans la meme situation que moi a cet egard.

Par ailleurs, rien ne m'empeche de m'exprimer en ma
qualite de bourgmestre. Le cumul de fonctions est interdit et
cette interdiction est respectee par les membres de 1'Executif.
Si le legislateur 1'avait souhaite, il n'aurait pas impose une
mise en conge mais une interdiction du cumul de titres.

Je peux done m'exprimer en tant que bourgmestre, pour
autant queje ne pose pas d'actes administratifs en cette qualite.
J'ai 1'intention de continuer a le faire et je vous en avertis,

Monsieur Zenner, afin de vous eviter de m'interroger a nou-
veau en la matiere.

M. le President. — La parole est a M. Zenner.

M. Zenner. — Je vous accorde volontiers que vous n'avez
commis aucune infraction a la lot. Mais nous avions evoque
la question de la deontologie et c'est un probleme different.

M. le President. — M. Zenner, vous pouvez poser une
question complementaire si vous le souhaitez, mais ne faites
pas de polemiques, je vous prie.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ZENNER A M. TOYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES, SUR
LES CONSIDERATIONS DU MINISTRE SUR LA
NECESSAIRE LIMITATION PAR LES COMMUNES
DU TRAFIC DE TRANSIT DANS LES QUARTIERS
RESIDENTIELS, FUBLIEES DANS L'«INFO-TRA-
VAUX» DISTRffiUE RECEMMENT AVENUE BRUG-
MANN

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ZENNER AAN DE
HEER TOYS, MINISTER BELAST MET OPENBARE
WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN
AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER DE
BESCHOUWINGEN VAN DE MINISTER OVER DE
NOODZAKELIJKE BEPERKING DIE DE GEMEEN-
TEN STELLEN AAN HET DOORGAAND VERKEER
IN DEWOONWIJKEN, DIE BEKEND GEMAAKT ZIJN
IN «INFO WERKEN» DAT ONLANGS IN DE BRUG-
MANNLAAN IS UTTGEDEELD

M. le President. — La parole est a M. Zenner pour poser
sa question.

M. Zenner. — Monsieur le Ministre, le lifting de 1'Avenue
Brugmann a commence la semaine demiere, apres un accord
intervenu en demiere minute entre la commune et la Region.
Nous nous en rejouissons tous et ce n'est pas sur cet amenage-
ment queje voudrais vous interroger, mais sur le probleme de
la protection des quartiers avoisinant PAvenue Brugmann.

Dans 1'Infor-Travaux, au demeurant d'excellente qualite,
que vous avez fait distribuer a 1'Avenue Brugmann, Monsieur
le Ministre, vous relancez la balle dans le camp des communes
en ce qui conceme cette question. Vous donnez raison aux
riverains, estimant que leurs craintes sont justifiees. Cepen-
dant, selon vous, la limitation necessaire du trafic de transit
dans les rues de quartiers par 1'amenagement de plans de
circulation ou autres, releve de la competence communale.

Suivant votre Conseil, j'ai interpelle, hier soir, le College
d'Uccle demandant 1'elaboration d'un plan global avec,
notamment, 1'installation d'un certains nombre de ralentis-
seurs de vitesse.

Cependant, Monsieur le Ministre, pensez-vous qu'au-dela
de la distribution de competences, cette declaration correspond
reellement aux besoins et aux possibilites des communes? En
effet, un probleme important se pose au niveau du finance-
ment. Je ne m'etendrai pas sur la question, mais vous savez
que 1'actuel Ministre national des Communications interdit le
financement prive des installations de brise-vitesse comme il
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en existe a 1'Avenue Fond'Roy. Par Ie passe, ce precede etait
autorise, et c'etait heureux car cela permettait a la commune
d'installer des brise-vitesse dans des quartiers moins favorises.
Ce n'est plus Ie cas aujourd'hui. Au niveau regional, les sub-
ventions paraissent difficiles a obtenir. C'est bien de rejeter la
responsabilite sur les communes, mais, dans la pratique, celles-
ci peuvent-elles reellement supporter tous les frais que suppo-
sent les amenagements que vous leur suggerez?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, je tiens a signaler a
1'honorable membre que 90 p.c. de nos voiries relevent de la
competence communale et 10 p.c. de la competence regionale.

Mon administration competente en ce qui conceme les
communications et les formules nouvelles d'amenagement de
la ville se tient a la disposition des autorites locales pour les
aider a realiser tous amenagements necessaires sur les voiries
communales.

Le plan Iris, qui est en gestation et dont nous avons deja
parle a la commission competente de notre Conseil regional,
rendra ses conclusions vers le mois de mars de cette annee,
permettant egalement d'aider les communes a reflechir a des
plans de deplacements locaux s'integrant dans le plan regional
des deplacements.

Voila pour ce quej'appelle 1'aide intellectuelle et technique.
Quant aux subventions en la matiere, elles dependent effective-
ment des dossiers a rentrer par les autorites communales
aupres du Ministre charge des travaux subsidies. D'autres
communes, notamment Woluwe-Saint-Pierre et Jette, ont deja
recu des subsides des autorites regionales. Des plans commu-
naux complementaires aux dispositions regionales et pris en
concertation commune Region y compris ont permis un transit
normal par des voiries regionales destinees a cet effet avec la
convivialit6 des riverains. Us ont egalement permis d'eviter la
dispersion des vehicules dans les voiries communales, ce qui
pouvait arriver si des mesures n'etaient pas prises.

Ma reponse est done positive sur 1'ensemble de votre
question.

la Commission royale des Monuments et des Sites recomman-
dant 1'ouverture de la procedure de classement de la chapelle
de I'hopital Saint-Pierre qui fait 1'objet d'une demolition, en
vue de la construction sur le site d'un batiment au sujet duquel
un permis de batir a ete delivre.

Je souhaiterais obtenir confirmation de cet avis et savoir
la date a laquelle il a ete rendu. Par ailleurs, 1'Executif est-il
saisi de ce dossier, comme le relate la presse? Dans 1'affirma-
tive, dans quel delai la decision de 1'Executif pourra-t-elle
intervenir? Dans 1'hypothese d'un suivi favorable, cette deci-
sion ne sera-t-elle pas prise trop tard pour eviter la demolition
de la chapelle, puisque les travaux sont en cours?

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de rEnvironnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President,
Chers Collegues, la Commission royale des Monuments et des
Sites estime que ia vaieur artistique de la chapelle de I'hopital
Saint-Pierre est considerable. Cet avis a ete emis au mois
d'octobre 1992 alors que le permis de batir date de 1991. Des
lors, lorsqu'elle a rendu son avis, la Commission savait qu'un
permis de batir avait ete delivre.

Le dossier emane d'unjoumaliste qui, lors d'investigations
sur place, a appris par un medecin que la chapelle allait
etre detruite. Vu 1'importance de la question, j'ai decide de
soumettre ce dossier a 1'Executif qui sera amene a trancher.

Un conflit de valeurs et d'interets existe manifestement.
D'une part, la politique de la sante doit etre prise en compte;
d'autre part, un concours d'architecture relatifau reamenage-
ment du quartier a ete organise, ce qui signifie que I'hopital
se preoccupe de la gestion. Par ailleurs, la presse fait etat de
points de vue divergents quant a la vaieur artistique de la
chapelle de Dewin. II y a done matiere a debat quant a
1'amenagement de ce point nevralgique de la capitale. Des
solutions intermediaires se dessinent. II appartiendra a 1'Exe-
cutif de choisir, dans un delai raisonnable, la solution la plus
a meme de respecter les differentes valeurs qui sont en jeu
dans ce dossier.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. MAINGAIN A M. VAN
EYLL, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINIS-
TRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE
LA CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA
POLITIQUE DE L'EAU, SUR L'OUVERTURE DE LA
PROCEDURE D'ENQUETE PREALABLE AU CLASSE-
MENT DE LA CHAPELLE DE L'HOPITAL SAINT-
PIERRE

QUESTION D'ACTUALITE DE M. MAINGAIN A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF ET A
M. VAN EYLL, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR LES MENACES
QUI PESENT ACTUELLEMENT SUR LA TOUR
NOIRE A BRUXELLES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MAINGAIN AAN
DE HEER VAN EYLL, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, OVER DE OPENING VAN DE PROCEDURE
VOOR HET ONDERZOEK DAT VOORAFGAAT AAN
DE BESCHERMING VAN DE KAPEL VAN HET SINT-
PIETERSZIEKENHUIS

M. le President. — La parole est a M. Maingain pour
poser sa question.

M. Maingain. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, la presse a fait etat d'un avis de

QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE MME DE VILLE
DE GOYET, SUR LA CONSTRUCTION D'UN HOTEL
SUR LE SITE DE LA TOUR NOIRE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MAINGAIN AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE EN AAN DE HEER VAN EYLL,
STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE
MINISTER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMI-
LIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, OVER
DE HUIDIGE BEDREIGING VOOR DE ZWARTE
TOREN TE BRUSSEL
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TOEGEVOEGDE DRINGENDE VRAAG VAN
MEVROUW DE VILLE DE GOYET, OVER DE BOUW
VAN EEN HOTEL OP DE PLAATS WAAR DE
ZWARTE TOKEN STAAT

M. Ie President. — La parole est a M. Maingain pour
poser sa question.

M. Maingain. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collogues, puisque ma question est egalement
adressee au Ministre-President — ce quej'ignorais — elle aura
peut-etre une portee plus large que celle que je ne preyoyais
initialement.

Le site de la Tour noire fait a nouveau 1'objet de vives
controverses. La presse s'est saisie de ce dossier, car des crain-
tes existent quant a la realisation d'un projet de construction
d'un hotel sur le site que d'aucuns ne considerent pas comme
etant une implantation ideale.

A-t-on des garanties que ce projet, s'il devait etre accepte
par les autorites regionales, ne portera pas atteinte a la Tour
noire dont la stabilite pourrait etre menacee? Cette stabilite
fera-t-elle 1'objet d'etudes ou de mesures preventives? Je sou-
haiterais savoir quel est 1'etat d'instruction de ce dossier au
sein de vos services.

M. le President. — La parole est a Mme de Ville de Goyet
pour poser sa question jointe.

Mme de Ville de Goyet. — Monsieur le President, Monsieur
le Ministre-President, il semble qu'un permis d'urbanisme va
etre bientot delivre pour la construction, sur le site de la Tour
noire, d'un hotel pour lequel la Commission doit determiner
s'il est en conformite avec les reglementations du certificat
d'urbanisme delivre au mois dejanvier 1992. Certaines recom-
mandations interessantes de ce certificat prevoient la sauve-
garde des vestiges, 1'accessibilite de la Tour et son integration
avec le nouveau batiment.

Selon moi, le projet immobilier actuel ne correspond en
rien a ces recommandations. Cela m'inspire deux reflexions.
Premierement, ce projet ignore les avis du Comite de quartier,
defavorable au projet: un hotel va etre construit alors qu'il
semble que personne n'en veuille. Deuxiemement, je constate
un mepris quant a la conservation d'un patrimoine de cette
qualite puisque I'hotel ne laissera qu'un acces d'un metre sur
les parties laterales de la Tour;, de plus, son style est en
contradiction avec celui de la Tour elle-meme, les materiaux
et les dimensions de la construction ecraseront cette derniere
de facon definitive.

Monsieur le Ministre-President, etes-vous au courant de
tout ce qui concerne ce projet? Partagez-vous mon indigna-
tion? J'aimerais connaitre vos reactions.

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je note avec interet les remarques des deux interve-
nants, ainsi, d'ailleurs, que toutes celles qui ont etc formulees
a cette tribune ce matin.

Comme on 1'a dit, un certificat a ete accorde pour ce projet
en 1992 et la demande de permis sera prochainement soumise
a la commission de concertation. Quand je serai en possession
de 1'avis de cette derniere, j'instruirai le dossier.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ROELANTS DU
VIVIER A M. TOYS, MINISTRE DES TRAVAUX
PUBLICS, DES COMMUNICATIONS ET DE LA
RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES ECONOMI-
QUES DESAFFECTES, SUR UNE CONVENTION
SIGNEE AVEC LA FONDATION WINDISCHGRAETZ
EN VUE D'AFFECTER LES ESPACES NON EXPLOI-
TES DE LA STATION DE METRO LOUISE A DES
FINS CULTURELLES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ROELANTS DU
VIVIER AAN DE HEER THYS, MINISTER BELAST
MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VER-
NIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIM-
TEN, OVER EEN OVEREENKOMST MET DE STICH-
TING WINDISCHGRAETZ TEN EENDE DE NIET-
GEEXPLOITEERDE RUIMTEN VAN HET METRO-
STATION LOUIZA VOOR CULTURELE DOELEIN-
DEN TE GEBRUIKEN

M. le President. — La parole est a M. Roelants du Vivier
pour poser sa question.

M. Roelants du Vivier. — Monsieur le President, le Minis-
tre a signe la semaine derniere une convention avec la Fonda-
tion Windischgraetz en vue d'affecter les espaces non exploites
de la station de metro Louise a des fins culturelles.

Ces espaces ne sont pas utilises parce que les infrastructures
avaient ete realisees au moment ou 1'on prevoyait de prolonger
la ligne de metro en direction du Sablon.

La convention qui a ete signee prevoit done 1'organisation,
aux frais de cette fondation, de manifestations culturelles a
des fins non commerciales apres am6nagement des lieux. Un
cahier des charges a-t-il ete etabli concernant ce dernier?
Avez-vous des garanties de bonne fin de la realisation de la
convention, notamment en ce qui concerne la solvability de
votre partenaire? Enfin, la Region intervient-elle financiere-
ment dans la mise en ceuvre de cette convention, que se
soit par une participation a 1'amenagement des lieux ou une
intervention financiere a 1'organisation de manifestations cul-
turelles?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, voici mes reponses aux
questions posees par 1'honorable membre. Premierement, la
Region n'intervient en rien sur le plan financier.

Deuxiemement, un cahier des charges est prevu dans le
cadre de la convention qui a ete signee.

Troisiemement, la fondation a verse une caution de
5 millions.

Quatriemement, 1'acte signe prevoit 1'obligation d'inaugu-
rer les installations pour le 30 avril 1994 au plus tard.

A defaut, il est prevu le versement de penalites de 250 000
francs par mois de retard. Par ailleurs, si la Fondation n'orga-
nisait pas en 1994, les manifestations culturelles prevues, a
concurrence de deux manifestations par an, ou si, ulterieure-
ment, cette clause n'etait pas respectee une annee, la Region
reprendrait automatiquement Fensemble des espaces equipes
sans payer aucune indemnite.
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Gomme vous, nous devons nous rejouir de cet amenage-
ment a des fins culturelles sans aucune charge, ni pour les
communes concemees, ni pour la Region.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DROUART A
M. ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RDEURES SUR LA PROMESSE DU SECRETAIRE
D'ETAT DE DRESSER LE BILAN DE L'APPLICATION
DE L'ORDONNANCE RELATIVE A LA FOURNITURE
MINIMALE D'ELECTRICITE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DROUART AAN
DE HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, OVER DE BELOFTE
VAN DE STAATSSECRETARIS OM EEN BALANS OP
TE MAKEN VAN DE TOEPASSING VAN DE ORDON-
NANTIE BETREFFENDE DE MINIMUMLEVERING
VAN ELEKTRICITEIT

M. le President. — La parole est a M. Drouart pour poser
sa question.

M. Drouart. — Monsieur le President, Monsieur le Secre-
taire d'Etat, enjuillet 1991, nous avons vote une ordonnance
garantissant un droit a une foumiture minimale d'electricite
pour 1'ensemble des habitants de notre ville. Cette ordonnance
est entree en application en octobre 1991. Lors de la discussion,
vous nous aviez promis qu'un an apres 1'application de cette
ordonnance, vous dresseriez un bilan. Par ailleurs, dans une
question ecrite que je vous adressais, vous me confinniez que
ce bilan serait etabli avant la fin de 1'annee 1992.

Nous sommes deja a la fin janvier 1993 et, comme je 1'ai
dit dans le cadre de mon interpellation, cette ordonnance n'est
pas respectee. Les chiffres peuvent en temoigner. Je m'inquiete
d'autant plus de ce retard qu'un certain nombre d'informa-
tions semblent avoir etc fournies par les Societes de distribu-
tion, mais pas toutes. Ces Societes fourniront-elles ces informa-
tions et est-ce cela que vous attendez? II y a urgence a se
reunir, car la situation en ce domaine est grave. L'ordonnance,
je le repete, n'est pas respectee.

Ma question est done la suivante: quand le Secretaire
d'Etat fera-t-il ce bilan?

Het woord is aan StaatssecretarisDe Voorzitter.
Anciaux.

De heer Anciaux. — Mijnheer de Voorzitter, Dames en
Heren, ik wil op de twee punten waarover de heer Drouart
mij ondervraagt graag antwoorden.

Hij haalt aan dat de ordonnantie niet wordt gerespecteerd.
Ben maatschappij, namelijk Interelec zegt me dat zij volkomen
in overeenstemming met de ordonnantie werkt. Minister Pic-
que zai daarover, naar aanleiding van een interpellatie, straks
nadere informatie geven. Ik stel echter wel vast dat ongeveer
zestig procent van de clienten die een schorsing opgelegd
kregen en die niet behoren tot de categoric, die van het speciaal
sociaal tarief kan genieten, niet op de hoogte zijn dat zij zeif
een vermogensbeperker van 4 ampere kunnen aanvragen. Hier
schort dus duidelijk iets aan de informatieverstrekking.

De heer Drouart vraagt mij ook naar de uitvoering van
de beloofde evaluatie over de toepassing van deze ordonnantie.
Ik heb deze inderdaad beloofd voor einde december. Om die
voor te bereiden heb ik zes maanden geleden en nadien onge-
veer om de maand aan de twee maatschappijen die in het
Brussels Gewest met de distributie van elektriciteit belast zijn,
informatie gevraagd. Een daarvan geeft mij regelmatig goede
informatie, de andere duidelijk onvoldoende. Dat gebeurt alle-
maal tot mijn grote spijt en ik protesteer daartegen even sterk
als de interpellant. Ik maak mij sterk dat ik door een blijvend
aaridringen er toch in zai lukken de nodige informatie voor
deze evaluatie vast te krijgen en dat ik in de eerstvolgende
weken de Commissie zai kunnen vragen dit punt op haar
agenda te plaatsen. Ik ben het dus volkomen eens met de heer
Drouart dat deze evaluatie er hoe dan ook moet komen en
met de voorbereiding daarvan ben ik nu reeds een half jaar
bezig.

M. le President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur le President, je remercie le Secre-
taire d'Etat pour sa reponse. Peut-il me preciser quelle est la
societe qui ne fournit pas tous les renseignements?

De heer Anciaux. — Het is met de maatschappij Sibelgas
dat ik het meest moeilijkheden ondervind om de nodige infor-
matie vast te krijgen.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ADRIAENS A
M. TOYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR L'AMENAGEMENT DES CHANTIERS QUI
SE MULTIPLIENT SUR LES VOIRIES REGIONALES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER TOYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER DE
INRICHTING VAN DE VELE WERKTERREINEN OP
DE GEWESTELIJKE WEGEN

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, ces demiers temps, vous avez certainement pu constater,
comme moi, la multiplication des chantiers sur les voiries
regionales quientravent et meprisent completement la circula-
tion pietonne, malgre 1'existence d'une reglementation qui
impose des amenagements permettant aux pietons de se depla-
cer en securite.

Je citerai, en exemple, des chantiers qui se sont ouverts
au 7, rue du Luxembourg, au 5-11, rue Belliard et, tout
dernierement, a la rue de la Loi. Si, a ces endroits, les pietons
doivent marcher sur la chaussee, ou la circulation est tres
rapide en raison du sens unique, il y a manifestement des
risques pour les usagers. Je sais que beaucoup de fonctionnai-
res, europeens notamment, sont outres de constater la maniere
dont se deroulent les travaux a Bruxelles et les dangers qu'ils
entrainent.

Des lors, je souhaiterais savoir quelles sont les mesures
que vous comptez adopter a breve echeance au vu de pareilles
infractions. Que comptez-vous faire pour limiter les problemes
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et y remedier rapidement? Lorsque ces chantiers ont lieu sur
des voiries communales, vous est-il possible d'agir egalement?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.
M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-

tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, avant de repondre a
1'honorable membre, je rappellerai avec force que les regle-
ments de police et ie respect desdits reglements sont de compe-
tence communale. Par consequent, tout amenagement de chan-
tier, prive ou public, toute occupation temporaire de voiries
publiques par des chantiers, se font sous la responsabilite
des communes pour ce qui concerne Ie passage des pietons,
notamment. La Region n'a done, dans ce domaine, aucune
possibilite de faire appliquer les dispositions auxquelles vous
faites allusion.

Cependant, depuis la regionalisation de ce secteur, nous
avons veille a ce que les cahiers des charges relatifs aux travaux
pour lesquels nous sommes competents prevoient les mesures
que vous venez d'evoquer concernant la securite des pietons.

Mon administration m'assure qu'elle est tres attentive a ce
probleme au cours de ses relations avec les entrepreneurs, en
cours de chantier, mais que, dans certains cas, des indications
contraires leur sont parfois fournies par les services commu-
naux.

En resume, les cahiers des charges tiennent compte du
probleme; dans certains cas, la circulation pietonne doit etre
device temporairement. Mais, bien que je partage votre opi-
nion, je suis oblige de vous demander d'exposer votre probleme
aux autorites communales afin que les chantiers, non seule-
ment publics mais egalement prives, respectent les reglementa-
tions. Je suis d'accord avec vous pour dire qu'ils representent
une nuisance de plus en plus grande et j'aurai 1'occasion de Ie
repeter aux autorites communales competentes.

M. Adriaens. — J'esperais qu'il vous etait possible d'inter-
peiier directement les communes en cas d'infraction constatee
par vos services.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Lorsqu'un permis de batir est octroye, Ie chan-
tier est ouvert. II est prevu que mon administration entame,
avec les Services locaux de police, les discussions necessaires
en ce qui concerne les itineraires de deviation, etc. La police
determine les itineraires de deviation, en concertation avec
1'entrepreneur, mais sous 1'autorite du bourgmestre et des
services communaux competents. C'est a ces demiers qu'il
appartient de faire respecter les directives par les usagers et
par 1'entrepreneur. Je rappellerai cette mesure aux autorites
locales. Je peux vous assurer en tout cas que lorsque nous
constatons un manquement, nous en faisons la remarque aux
communes et nous 1'actons au cahier des remarques du chan-
tier concerne. Notre autorite est cependant relative.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ANDRE A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
L'ETAT D'AVANCEMENT D'EVENTUELLES NEGO-
CIATIONS SUR UN ACCORD CADRE ETAT-REGION

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ANDRE AAN DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, OVER DE VOORUITGANG VAN
EVENTUELE ONDERHANDELINGEN OVER EEN
RAAMAKKOORD STAAT-GEWEST

M. Ie President. — La parole est a M. Andre pour poser
sa question.

M. Andre. — Monsieur Ie President, j'aurai 1'occasion
d'interpeller cet apres-midi Ie Ministre des Finances sur la

situation de plus en plus preoccupante des finances de la
Region. II me semble, Monsieur Ie Ministre-President, que
vous prenez conscience du fait que les propos que nous tenons
a cette tribune depuis maintenant trois ans et demi se verifient
progressivement. J'en tiens pour preuve Ie fait que vous recla-
mez maintenant a hauts cris que Bruxelles receive son du en
citant une longue liste sur laquelle nous sommes tous d'accord:
participation dans Ie deficit de la STIB, mainmorte, travaux
d'infrastructure a Bruxelles, etc. Cet ete, vous teniez des propos
tres males dans Le Vif-L'Express et vous faisiez de meme en
octobre a notre tribune et plus recemment sur Tele-Bruxelles.
Vous reclamez la creation d'un lobby parlementaire bruxellois.
Faut-il que vous vous sentiez peu soutenu au sein de votre
propre parti pour demander une telle chose! Je vous prends
au mot et propose que 1'ensemble des parlementaires bruxellois
vous appuient dans vos negotiations avec 1'Etat central, y
compris les parlementaires nationaux socialistes et sociaux-
chretiens ainsi que MM. les Ecoios qui font partie de cette
majorite occasionnelle, de maniere a conditionner tout vote
des accords dits de la Saint-Michel a 1'obtention par Bruxelles
de son du.

Or, Monsieur le Ministre-President, je decouvre dans la
presse que vous battez en retraite en affirmant que vous
n'avez pas besoin de cet appui, pretextant que vous negociez
actuellement un accord-cadre avec I'Etat central. D'od ma
question: ou en etes-vous dans la negotiation de cet accord-
cadre avec I'Etat? Ne pensez-vous pas qu'un parallelisme entre
la negotiation de cet accord et 1'avancee au Pariement des
textes issus des accords de la Saint-Michel est necessaire pour
maintenir la moindre possibilite d'obtenir de I'Etat central ce
que vous considerez, ce que nous considerons tous, comme
notre du?

M. le President. — La parole est a M. Picqu6, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, j'ai deja eu 1'occasion de m'expliquer a ce sujet.
Je rappelle que, sous le Gouvernement precedent, nous avions
obtenu la promesse du Premier Ministre de reunir rapidement
et dans les meilleures conditions — c'est ce qui avait ete
convenu — un groupe de travail charge de la preparation
d'un protocole d'accord Etat-Region. Sont intervenus alors les
evenements politiques que vous savez... Un contact avec 1'ac-
tuel Premier Ministre, quelques semaines avant la fin de 1'an-
nee, a permis d'installer au debut du mois dejanvier un groupe
de travail charge de preparer un accord de cooperation Etat-
Region. Nous avons, nous Bruxellois, propose un accord
de cooperation et j'ai propose la finalisation d'un protocole
d'accord dans les trois mois. Nous nous sommes accorde huit
mois pour la confection d'un accord definitif.

II a ete decide de tenir une reunion par mois avec les
representants du Gouvernement national et les Services du
Premier Ministre. Nous sommes maintenant engages dans
cette voie et nous avons depose un cahier de charges portant
sur un certain nombre de points dont j'ai eu 1'occasion de
rappeler 1'essentiel lors de certaines interventions dans cette
enceinte ou dans la presse.

Vous me demandez si nous ne devons pas profiter mainte-
nant de certaines discussions pour forcer quelque peu les portes
sur un sujet aussi important que la mainmorte. A 1'occasion
precisement de ces discussions, certains amis bruxellois, cer-
tains partenaires bruxellois tenteront d'obtenir des garanties
quant au taux de couverture de la mainmorte.

II n'est pas ininteressant d'evoquer cela maintenant, etant
donne que parler de la mainmorte, c'est parler d'une specificite
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bruxelloise, a un moment ou 1'on a suffisamment souligne
la specificite de 1'agriculture wallonne et flamande dans les
negotiations que vous savez.

Je souhaite que tous les hommes politiques bruxellois qui
peuvent se mobiliser au niveau national fassent en sorte que
nous puissions profiter des discussions actuelles pour obtenir,
coulees dans un texte legislatif de preference, des garanties
quant au taux de couverture de la mainmorte.

Le surplus, je pense notamment aux reserves foncieres de
1'Etat, au RER, etc., devrait etre introduit dans le protocole
d'accord et ensuite dans 1'accord de cooperation dont nous
avons programme les echeances, avec realisme je 1'espere, a
trois et a huit mois.

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, M. le Ministre-Presi-
dent nous dit que son avancee portait uniquement sur la
mainmorte et que, pour le surplus, il se contentait de promes-
ses. Je m'inquiete du fait qu'un premier echevin d'une com-
mune situee aux limites des Regions wallonne et flamande
ou qu'un depute-bourgmestre d'une commune du Hainaut
occidental, semblent avoir davantage de poids, lors des discus-
sions actuelles, que le Ministre-President de notre propre
Region.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. PATERNOSTER A
M. TOYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR LE RENOUVELLEMENT DE L'lNFRA-
STRUCTURE FERREE DE LA LIGNE 58 SUR LE TER-
RITOIRE DES COMMUNES DE SCHAERBEEK ET DE
VILVORDE

premiere partie de la question, relative a 1'attitude de nos
Collegues du Vlaamse Executieve, je puis vous dire que 1'Exe-
cutifde notre Region, lors de sa reunion de cejeudi 28 janvier,
a, sur ma proposition, retenu le principe de la territorialite
pour les investissements et m'a charge d'entamer avec le
Vlaamse Executieve les negotiations necessaires au respect
dudit principe.

II est clair pour les membres de 1'Executif de la Region de
Bruxelles-Capitale que les investissements a consentir eventuel-
lement pour le renouvellement complet de 1'infrastructure fer-
roviaire situee en temtoire flamand doivent, dans 1'esprit des
lois de regionalisation et dans le cadre des accords de coopera-
tion, etre pris en charge par la Vlaams Gewest.

Ensuite, les services competents nous indiquent que le
renouvellement des voies est indispensable en termes de secu-
rite dans le cadre du plan 1994-1995.

Si nous entamons les discussions auxquelles je viens de
faire allusion, c'est parce que de nombreux kilometres de voies
sont situes en dehors de notre Region, dans d'autres parties
de la Vlaams Gewest.

Pour ce qui concerne le quartier situe le long du canal,
dans le cadre du plan regional de developpement IRIS et dans
le cadre du PRD, de competence urbanisme, tous ces elements
sont pris en compte, et nous formulerons les propositions
necessaires pour veiller a la desserte en transport en commun
du quartier en question.

Au stade actuel, aucune decision n'est prise dans un sens
ou dans 1'autre. Nous en sommes seulement aux premices des
contacts, lesquels sont fondes, pour ce qui nous concerne, sur
des elements institutionnels.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME NAGY A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TCF, SUR L'APPROBATTON DU PPAS DE L'DLOT 30
(RUES DU TRONE, D'lDALIE, GODECHARLE)

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER PATERNOSTER
AAN DE HEER TOYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
OVER DE VERNIEUWING VAN DE SPOREN VAN
LIJN 58 OP HET GRONDGEBIED VAN DE GEMEEN-
TEN SCHAARBEEK EN VILVOORDE

M. le President. — La parole est a M. Paternoster pour
poser sa question.

M. Paternoster. — Monsieur le President, la presse nous
informe qu'en 1994 la STIB investira quelques 400 millions
dans le renouvellement de 1'infrastructure ferree de la ligne 58
sur les territoires de Schaerbeek et de Vilvorde. Une part
importante de ces travaux sera realisee en Region flamande:
il est question de quelque 150 millions.

La Region flamande est-elle d'accord de prendre ces tra-
vaux en charge? Les 250 millions que notre Region supportera
sont-ils justifies? A-t-on realise une etude sur 1'avenir de cette
ligne, vu 1'eloignement du nouveau complexe industriel situe
de 1'autre cote du canal maritime?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, pour ce qui concerne la

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW NAGY AAN DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, OVER DE GOEDKEURING VAN HET
BBP VOOR HUIZENBLOK 30 (TROONSTRAAT, IDA-
LIESTRAAT, GODECHARLESTRAAT)

- La parole est a Mme Nagy pour poserM. le President.
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur le Ministre-President, la
deuxieme reunion de commission de concertation d'lxelles,
consacree a 1'examen du PPAS «rue du Trone, rue d'ldalie,
chaussee de Wavre et rue Godecharle» vient d'avoir lieu. La
premiere reunion a suivi 1'enquete publique; a ce moment-la,
de nombreux riverains et habitants, ainsi que les entreprises
situees dans ce perimetre, ont souligne a la commission que
ce PPAS transforme cet not habite, extremement mixte, posse-
dant de nombreuses entreprises initiatrices d'emplois, en une
zone hoteliere et administrative avec un type de logement fort
different de ce que 1'on voit habituellement aujourd'hui.

Le PPAS a pour origine la demande de la Region et de la
commune de demolir une partie de la rue du Trone pour
permettre 1'elargissement de la rue tout en maintenant quel-
ques places de stationnement. Je vous le rappelle, la Commis-
sion des Monuments et Sites s'etait deja opposee a ce PPAS
ou du moins avait emis un avis defavorable, vu le caractere
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interessant d'un certain nombre de batiments, en particulier
1'ecole de couture qui se trouve rue du Trone.

Cet exemple de derogation au plan de secteur, via un
PPAS, m'inquiete fortement.

Je Ie repete: les occupants actuels de 1'ilot seront expulses
en faveur de bureaux et d'hotels, les rares habitants n'occupant
plus qu'une partie des maison de la rue Godecharle.

Monsieur Ie Ministre-President, je voudrais savoir si votre
administration est en possession de 1'etude sur 1'emploi et
1'habitat dans cet Hot, demandee a 1'issue de la premiere
reunion de concertation. Dans 1'affirmative, quelles sont les
conclusions de cette etude et quelle est 1'attitude de la Region
vis-a-vis de ce PPAS, extremement negatif pour les PME et
les habitants de la commune d'lxelles?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Le PPAS
dont il est question avail ete provisoirement adopte par la
commune d'lxelles enjanvier 1991. En raison des derogations
importantes au plan de secteur, une enquete publique a eu
lieu, ainsi que Mme Nagy 1'a rappele. Vu ces derogations, la
commune d'lxelles a decide de soumettre ce projet a la CRAT,
laquelle ne s'est pas encore prononcee etje ne suis toujours pas
saisi du dossier. Je ne puis done prendre position aujourd'hui.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE LOBKOWICZ A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR LE GRAVE ACCIDENT DE LA CIRCULA-
TION RUE DE STALLE ET LES CONCLUSIONS A EN
TIRER

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE LOBKOWICZ
AAN DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRUFSRUIMTEN,
OVER HET ERNSTIG VERKEERSONGEVAL IN DE
STALLESTRAAT EN DE CONCLUSIES DIE ERUIT
MOETEN GETROKKEN WORDEN

M. le President. — La parole est a M. de Lobkowicz pour
poser sa question.

M. de Lobkowicz. — Monsieur le Ministre, hier soir, un
tram et un autobus sont entres en collision rue de Stalie;
les premiers renseignements recus faisaient etat d'un grand
nombre de blesses. J'apprends ce matin que ce nombre est
nettement moins grand que prevu. D'ailleurs, la presse parle
d'un accident spectaculaire, et non plus d'un accident grave,
ce qui est de nature a nous rassurer.

Ma question porte malgre tout sur les circonstances de
cet accident. Avez-vous des informations et surtout, quelles
conclusions pourrions-nous en tirer? Je me demande en effet
si 1'existence d'un site propre, sureleve, pour les transports en
commun dans cette artere n'est pas de nature a freiner le
trafic automobile et a accelerer exagerement le transport en
commun. L'opposition liberale 1'a deja demontre a plusieurs
reprises. Des autobus roulant a folle allure entraineraient des
consequences telles que 1'accident d'hier soir.

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, le vehicule en question
circulait de facon tout a fait normale. II y a eu distraction de
la part du conducteur du tram. La question qui m'est adressee
m'oblige a intervenir aupres du conseil d'adnunistration au
sujet de ce membre du personnel. L'acddent n'a pas ete grave
et il s'agit d'un ev6nement tout a fait exceptionnel. Que je
doive repondre a ce genre de question en Conseil regional
chaque fois qu'un accident se produit depasse 1'entendement!

Je repondrai simplement a notre Collogue que 1'accident
n'est pas du au site propre et qu'il s'agit d'une distraction d'un
membre du personnel. Je n'entends pas mettre le personnel en
cause. J'ai interroge le president du conseil d'adnunistration
et le directeur general de la STIB qui etaient tres etonn6s que
je sois amene a repondre a cette question. II s'agit d'un incident
benin, meme s'il etait spectaculaire, comme il en arrive fre-
quemment entre des automobiles, des trams ou des bus.

M. le President. — La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Je vous remercie de m'avoir rassure,
Monsieur le Ministre. J'avais pose cette question parce que
nous pensions d'abord qu'un grave accident de la circulation
s'etait produit a cet endroit.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur de Lobkowicz, c'est le principe
d'avoir a repondre a de telles questions queje mets en cause.

NOMINATIONS DE DELEGUES DU CONSEIL

BENOEMING VAN AFGEVAARDIGDEN VAN DE RAAD

M. le President. — L'ordre du jour appelle la nomination
des delegues du Conseil et de leurs suppleants en application
de 1'article 11 de Pordonnance du 29 aout 1991 sur Faeces a
1'information relative a 1'environnement dans la Region de
Bruxelles-Capitale.

Aan de orde is de benoeming van de afgevaardigden van
de Raad en van hun plaatsvervangers in toepassing van arti-
kel 11 van de ordonnantie van 29 augustus 1991 inzake de
toegang tot informatie met betrekking tot het milieu in het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.

Par lettre du 28janvier 1993,1'Executif m'a transmis une
proposition qui a ete prealablement etablie en concertation
avec les presidents des groupes politiques ou leurs remplacants.

Cette proposition est distribute sur les banes.
De Executieve heeft mij bij brief van 28januari 1993 een

voorstel toegezonden dat is opgesteld na voorafgaand overleg
met de voorzitters van de politieke fracties of hun vervanger.

Dit voorstel wordt rondgedeeld op de banken.

SCRUTINS SECRETS POUK LA NOMINATION
DE DELEGUES DU CONSEIL

GEHEIME STEMMINGEN VOOR DE BENOEMING
VAN DE AFGEVAARDIGDEN VAN DE RAAD

M. le President. — Je vous propose de charger le Secretaire
siegeant au Bureau de verifier le nombre de votants et de
depouiller le scrutin avec un des autres Secretaires.
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Ik stel voor de Secretaris van het Bureau ermee te belasten
het aantal stemmers te controleren en de stemmen te tellen
met een van de andere Secretarissen,

A 1'appel de son nom, chaque membre est prie de venir
deposer un bulletin non signe dans 1'urne.

Ik verzoek elk lid bij het afroepen van zijn naam een
ongetekend stembriefje in de stembus te komen deponeren.

J'invite Mme Guillaume-Vanderroost, Secretaire, a proce-
der a 1'appel nominal.

Ik nodig mevrouw Guillaume-Vanderroost, Secretaris uit
tot de naamafroeping over te gaan.

— II est precede a 1'appel nominal.
Tot naamroeping wordt overgegaan.
Tout Ie monde a-t-il depose son bulletin dans 1'urne?

(Assentiment.)
Heeft iedereen zijn stembriefje in de stembus gedeponeerd?

(Instemming.)
Je declare Ie scrutin clos.
Ik verklaar de stemming voor gesloten.
II est precede au depouillement du scrutin.
Er wordt overgegaan tot het tellen van de stemmen.

VOTES NOMINATIFS SUR LES ORDRES DU JOUR
DEPOSES EN CONCLUSION DE L'lNTERPELLA-
TION DE M. COOLS A M. THYS, MINISTRE DES
TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS ET
DE LA RENOVATION DE SITES D'ACTIVITES ECO-
NOMIQUES DESAFFECTES, CONCERNANT «L'AS-
PHYXIE DES CENTRES COMMERCIALS QUI
DECOULE D'UNE POLITIQUE INADEQUATE DES
TRANSPORTS))

NAAMSTEMMINGEN OVER DE MOTIES INGEDIEND
TOT BESLUIT VAN DE INTERPELLATE VAN DE
HEER COOLS TOT DE HEER THYS, MINISTER
BELAST MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN
DE VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFS-
RUIMTEN, BETREFFENDE «DE ACHTERUITGANG
VAN DE HANDELSCENTRA ALS GEVOLG VAN EEN
ONAANGEPAST VERVOERSBELEID»

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote sur les
ordres du jour deposes en conclusion de 1'interpellation de
M. Cools a M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Com-
munications et de la Renovation des Sites d'Activites economi-
ques desaffectes, concernant «l'asphyxie des centres commer-
ciaux qui decoule d'une politique inadequate des transports».

Aan de orde is de stemming over de moties ingediend naar
aanleiding van de interpellatie van de heer Cools tot de heer
Thys, Minister belast met Openbare Werken, Verkeer en de
Vernieuwing van Afgedankte Bedrijfsruimten, betreffende «de
achteruitgang van de handelscentra als gevolg van een onaan-
gepast vervoersbeleid».

Deux ordres du jour ont ete deposes:
Twee moties werden ingediend:

Un ordre dujour motive a ete depose par MM. de Lobko-
wicz, Guillaume et Mesot.

Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heren de
Lobkowicz, Guillaume en Mesot.

L'ordre du jour pur et simple est propose par
MM. Harmel, Comelissen et Paternoster.

De eenvoudige motie wordt door de heren Harmel, Come-
lissen en Paternoster voorgesteld.

L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Daar de eenvoudige mode van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

59 membres sont presents.
59 leden zijn aanwezig.
39 votent oui.
39 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence. Ie Conseil 1'adopte.
Bijgevolg wordt ze door de Raad aangenomen.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Clerfayt, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mmes Dereppe-Soumoy,
Dupuis, MM. Escolar, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Van-
derroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM.
Lalot, Leduc, Lemaire, Maingain, Maison, Moureaux, Par-
mentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Stalport, Thys, Vandenbossche, Vandenbussche,
van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, De Grave, de Jonghe
d'Ardoy, de Lobkowicz, Demy, Mme de Ville de Goyet, MM.
Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume, Hasquin, Mmes
Huytebroeck, Lemesre, M. Michel, Mme Nagy, MM. Simo-
net, Smits et Zenner.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Comme Ie vote suivant concerne 1'As-
semblee reunie, je propose d'attendre Ie resultat du scrutin
secret qui vient d'avoir lieu.

Vermits de volgende stemming de Verenigde Vergadering
betreft, stel ik voor te wachten op het resultaat van de geheime
stemming die zopas plaats had.
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La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, je propose qifon
proclame les resultats soit apres la seance de la COCOM, soit
en debut d'apres-midi.

M. Ie President. — Si tout Ie monde est d'accord, je suivrai
la proposition du chef du groupe socialiste, M. Moureaux. Je

'vous propose de cloturer maintenant la seance du Conseil et

de proclamer les resultats du scrutin cet apres-midi. (Assenti-
ment.)

Indien iedereen bet daarmee eens is, zai ik het voorstel
volgen van de socialistische fractieleider, de heer Moureaux.
Ik stel voor de vergadering van de Raad nu te sluiten en de
resultaten van de stemming deze namiddag mede te delen.
(Instemming.)

— La seance est levee a 12 h 35.
De vergadering wordt gesloten am 12 u. 35.
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ANNEXE 1 BIJLAGE 1

Deliberations budgetaires

Par lettre du 11 decembre 1992, 1'Executif transmet, en
execution de Particle 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 8 decembre 1992 modifiant Ie budget administratif ajuste
1992 par Ie transfert de credits entre allocations de base du
programme 00 de la division 07.

Par lettre du 11 decembre 1992, 1'Executif transmet, en
execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel du
25 novembre 1992 modifiant Ie projet de budget administratif
ajuste 1992 par Ie transfert de credits entre allocations de base
du programme 03 de la division 18.

Par lettre du 15 decembre 1992, 1'Executif transmet, en
execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 9 decembre 1992 modifiant Ie budget administratif ajuste
1992 par Ie transfert de credits entre allocations de base du
programme 02 de la division 11.

Par lettre du 15 decembre 1992, 1'Executif transmet, en
execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 4 decembre 1992 modifiant Ie budget administratif 1992
par Ie transfert de credits entre allocations de base du pro-
gramme 02 de la division 02.

Par lettre du 23 decembre 1992, 1'Executif transmet, en
execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 22 decembre 1992 modifiant Ie budget administratif 1992
par Ie transfert de credits entre allocations de base du pro-
gramme 00 de la division 10.

Par lettre du 4 janvier 1993,1'Executif transmet, en execu-
tion de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991 sur
la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel du
22 decembre 1992 modifiant Ie budget administratif ajuste
1992 par Ie transfert de credits entre allocations de base du
programme 01 de la division 11.

Par lettre du 4 janvier 1993,1'Executif transmet, en execu-
tion de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991 sur
la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel du
28 decembre 1992 modifiant Ie budget administratif 1992 par
Ie transfert de credits entre allocations de base du programme
02 de la division 22.

Par lettre du 21 janvier 1993, 1'Executif transmet, en
execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 24 decembre 1992 modifiant Ie libelle d'une allocation de
base du programme 04 de la division 15 du budget administra-
tif ajuste 1992.

Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates

Begrotingsberaadslagingen

Bij brief van 11 december 1992, zendt de Executieve, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 8 december 1992 tot wijziging van de
aangepaste administratieve begroting 1992 door overdracht
van kredienten tussen de basisallocaties van programma 00
van afdeling 07.

Bij brief van 11 december 1992, zendt de Executieve, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van de
ministeriele besluiten van 25 november 1992 tot wijziging van
het ontwerp van aangepaste administratieve begroting 1992
door overdracht van kredieten tussen de basisallocaties van
programma 03 van afdeling 18.

Bij brief van 15 december 1992, zendt de Executieve, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 9 december 1992 tot wijziging van de
aangepaste administratieve begroting 1992 door overdracht
van kredieten tussen de basisallocaties van programma 02 van
afdeling 11.

Bij brief van 15 december 1992, zendt de Executieve, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 4 december 1992 tot wijziging van de
administratieve begroting 1992 door overdracht van kredieten
tussen de basisallocaties van programma 02 van afdeling 02.

Bij brief van 23 december 1992, zendt de Executieve, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 22 december 1992 tot wijziging van de
administratieve begroting 1992 door overdracht van kredieten
tussen de basisallocaties van programma 00 van afdeling 10.

Bij brief van 4 januari 1993, zendt de Executieve, in uit-
voering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van 17 juli
1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het ministe-
rieel belsuit van 22 december 1992 tot wijziging van de aange-
paste administratieve begroting 1992 door overdracht van
kredieten tussen de basisallocaties van programma 01 van
afdeling 11.

Bij brief van 4 januari 1993, zendt de Executieve, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de •Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 28 december 1992 tot wijziging van de
administratieve begroting 1992 door overdracht van kredieten
tussen de basisallocaties van programma 02 van afdeling 22.

Bij brief van 21 januari 1993, zendt de Executieve, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 24 december 1992 tot wijziging van de
tekst van een basisallocatie uit het programma 04 van de
afdeling 15 van de aangepaste administratieve begroting 1992

Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.
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ANNEXE 2 BIJLAGE 2

En application de Particle 76 de la lot speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— Ie recours en annulation partielle de 1'article 5 de la loi
du 24 juillet 1992 modifiant certaines dispositions relatives aux
statuts du personnel du cadre actif de la gendarmerie (n° 487
du role);

— les recours en annulation des articles 20 a 22 de la loi
du 26juin 1992 portant des dispositions sociales et diverses
(nos 443, 444, 447 a 453,459 a 465, 468 a 475 et 477 a 482 du
role);

— Ie recours en annulation de 1'article 55, 3°, de la loi du
28 juillet 1992 portant des dispositions fiscales et financieres
(n0 476 du role).

Pour information.

En application de ('article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'abitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat,
section d'administration par arret du 12 octobre 1992 en cause
de M. Andre Pol centre la Communaute francaise (n0 441 du
role);

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat,
section d'administration par arret du 28 octobre 1992 en cause
de la SA Melcar et Mme Marie-Madeieine de Coppin de
Grinchamps contre la Region wallonne (n° 458 du role);

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat,
section administration, par arret du 25 novembre 1992 en
cause de 1'ASBL «Association des Femmes au foyer» contre
1'Etat beige (n0 494 du role).

Pour information.

En application de 1'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arretssuivants:

— arret n° 77/92 rendu Ie 17 decembre 1992, en cause:

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op fact Arbitragehof, geeft hot Arbitragehof ken-
nisvan:

— het beroep tot gedeeltelijke vemietiging van artikel 5
van de wet van 24 juli 1992 tot wijziging van sommige bepalin-
gen betreffende de rechtstoestanden van het personeel van het
actief kader van de rijkswacht (nr. 487 van de rol);

— de beroepen tot vernietiging van de artikelen 20, 21 en
22 van de wet van 26juni 1992 houdende sociale en diverse
bepalingen (nrs. 443, 444, 447 tot 453, 459 tot 465, 468 tot
475,477 tot 482 van de rol);

— het beroep tot vemietiging van artikel 35, 3°, van de
wet van 28 juli 1992 houdende fiscale en financiele bepalingen
(nr. 476 van de rol).

Ter informatie.

Li uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van:

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State,
afdeling administratie bij arrest van 12 oktober 1992 inzake
de heer Andre Pol tegen de Franse Gemeenschap (nr. 441 van
de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State,
afdeling administratie bij arrest van 28 oktober 1992 inzake
de NV Melcar en Mevrouw Marie-Madeieine de Coppin de
Grinchamps tegen het Waalse Gewest (nr. 458 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State,
afdeling administratie bij arrest van 25 november 1992 inzake
de VZW « Associations des Femmes au foyer» tegen de Belgi-
sche Staat (nr. 494 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van de volgende arresten:

arrest nr. 77/92 uitgesproken op 17 december 1992, in
zake:

• la question prejudicielle posee par Ie Conseil de milice
de la province de Namur par decision du 27 novembre 1991
en cause de M. Olivier Heger (inscrite sous Ie n° 353 du role);
• arret n° 78/92 rendu Ie 17 decembre 1992, en cause:

• les recours en annulation partielle du decret de la Com-
munaute flamande du 12juin 1991 « betreffende deuniversitei-
ten in de Vlaamse Gemeenschap» (relatifaux universites dans
la Communaute flamande), introduits par:

1'ASBL Vlaams artsensvndicaat (inscrit sous Ie n° 357 du
role),

1'ASBL Vlaamse dierenartsenvereniging (inscrit sous Ie
n° 359 du role),

Ie groupement des Unions professionnelles beiges de mede-
cins specialistes (inscrit sous Ie n° 360 du role);

• de prejudicieie vraag gesteld door de Militieraad van de
provincie Namen bij beslissing van 27 november 1991 in zake
de heer Olivier Heger (ingeschreven onder nr. 353 van de rol);
• arrest nr. 78/92 uitgesproken op 17 december 1992, in

zake:
• de beroepen tot gedeeltelijke vemietiging van het decreet

van de Vlaamse Gemeenschap van 12juni 1991 betreffende
de universiteiten in de Vlaamse Gemeenschap, ingesteld door:

het Vlaams artsensyndicaat, VZW (ingeschreven onder
nr. 357 van de rol),

de Vlaamse dierenartsenvereniging, VZW (ingeschreven
onder nr. 359 van de rol),

het verbond der Belgische beroepsverenigingen van genees-
heren-specialisten (ingeschreven onder nr. 360 van de rol);
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— arret n° 79/92 rendu Ie 23 decembre 1992, en cause:

• Ie recours en annulation partielle de la loi du 20 mars
1991 organisant 1'agreation d'entrepreneurs de travaux, intro-
duit par 1'Executif regional wallon (inscrit sous Ie n° 331 du
role);

— arret n° 80/92 rendu Ie 23 decembre 1992, en cause:

• les questions prejudicielles posees par:
Ie Conseil d'Etat, section d'administration, IVs chambre,

par arret n° 38.781 du 18 fevrier 1992 en cause de Mme Van
Den Bosch Elisa centre la Region flamande et la commune
deSchoten,

Ie Conseil d'Etat, section d'administration, VIP chambre,
par arret n° 39.062 du 26 mars 1992 en cause de Mme Schuer-
mans Catherine centre la Region flamande,

lejuge de paix du cinquieme canton de Gand, parjugement
du 30 avril 1992, en cause de la commune de Destelbergen
centre Mme Rombaut Anna et M. Roggeman Robert (inscri-
tes sous les n08 389 — 404 et 415 du role);

— arret n° 81/92 rendu Ie 23 decembre 1992, en cause:

• les demandes de suspension partielle de la loi du 3 aout
1992 modifiant Ie Code judiciaire, introduites par M. E.-Ch.
Dijon et consorts (incrites sous les a05 466 et 467 du role);

— arret n° 1/93 rendu Ie 7 janvier 1993, en cause:
• Ie recours en annulation partielle de 1'article 55 de la loi

du 28 juillet 1992 portant des dispositions fiscales et financie-
res, introduit par la SPRL Agrivita et la SPRL Miramag
Benelux (inscrit sous Ie n° 429 du role).

Pour information.

— arrest nr. 79/92 uitgesproken op 23 december 1992, in
zake:

• het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van de wet van
20 maart 1991 houdende regeling van de erkenning van aanne-
mers van werken, ingesteld door de Waalse Gewestexecutieve
(ingeschreven onder nr. 331 van de rol);

arrest nr. 80/92 uitgesproken op 23 december 1992, in
zake:

• de prejudiciele vragen gesteld door:
de Raad van State, afdeling administratie, IVe kamer, bij

arrest nr. 38.781 van 18 februari 1992 in zake Mevrouw Elisa
Van Den Bosch tegen het Vlaamse Gewest en de gemeente
Schoten,

de Raad van State, afdeling administratie, Vile kamer, bij
arrest nr. 39.062 van 26 maart 1992 in zake Mevrouw Cathe-
rine Schuermans tegen het Vlaamse Gewest,

de vrederechter van het vijfde kanton te Gent, bij vonnis
van 30 april 1992, in zake de gemeente Destelbergen tegen
Mevrouw Anna Rombaut en de heer Robert Roggeman (inge-
schreven onder nrs. 389 — 404 en 415 van de rol);
• arrest nr. 81/92 uitgesproken op 23 december 1992, in

zake:
• de vorderingen tot gedeeltelijke schorsing van wet van

3 augustus 1991 tot wijziging van het Gerechtelijk Wetboek,
ingesteld door de heer E.-Ch. Dijon en anderen (ingeschreven
onder nrs. 466 en 467 van de rol);
• arrest nr. 1/93 uitgesproken op 7 januari 1993, in zake:
• de vordering tot gedeeltelijke vernietiging van artikel 55

van de wet van 28juli 1992 houdende fiscale en fmanciele
bepalingen, ingesteld door de BVBA Agrivita en de BVBA
Miramag Benelux (ingeschreven onder nr. 429 van de rol).

Ter informatie.

46.054— E. Guyot, s. a., Bruxelles 459


